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L’océan, c’est notre souveraineté alimentaire,  
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énergétique et notre cohésion territoriale 

SAR la Princesse Lalla Hasnaa, Représentante de 
SM le Roi Mohammed VI, et le président français 

M. Emmanuel Macron coprésident à Nice  
le sommet «L’Afrique pour l’Océan» 
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Le président français S.E.M Emmanuel
Macron a salué, lundi à Nice, l’enga-
gement «fort» et «clair» de Sa Majesté

le Roi Mohammed VI pour le développe-
ment d’une économie bleue en Afrique, à
l’ouverture du sommet «L’Afrique pour
l’Océan» qu’il a coprésidé avec Son Altesse
Royale la Princesse Lalla Hasnaa, Représen-
tante de Sa Majesté le Roi.

M. Macron, qui a tenu à remercier le
Royaume du Maroc pour l’organisation de ce
sommet et pour avoir associé la France à
«cette initiative sur des enjeux essentiels pour
le continent africain et pour nous tous», a
souligné le leadership africain du Royaume,
sous l’impulsion du Souverain, «dont les ef-
forts constants dans la gouvernance océa-
nique, dans la lutte contre la pollution
plastique et pour la coopération régionale
font figure de référence sur le continent».

Le président français a salué à cet égard
la teneur du message adressé par Sa Majesté
le Roi Mohammed VI aux participants, dont
lecture a été donnée par Son Altesse Royale

la Princesse Lalla Hasnaa, Représentante de
Sa Majesté le Roi.

Ces mots, a-t-il dit, «sont tout à la fois
forts et clairs sur la stratégie à conduire et (…
) que nous partageons».

M. Macron a mis en exergue à cet égard
« l'Initiative Atlantique de Sa Majesté le Roi
pour un accès à l'océan des pays africains en-
clavés, qui témoigne de cette vision».

Rappelant qu’il y a 20 ans, Sa Majesté le
Roi Mohammed VI lançait le projet de Tan-
ger Med, qui « est aujourd'hui le port le plus
important de la Méditerranée », le chef  de
l’Etat français a souligné que l'année pro-
chaine, les travaux du port de Dakhla « inau-
gureront une nouvelle ère pour l'océan
Atlantique et cette volonté de faire accéder
tout le continent à cet océan et à cette ouver-
ture ».

«C'est pourquoi ce n'est pas un hasard si
ce sommet se tient sous la double bannière
du Maroc et de la France, deux nations qui
partagent une rive, un dialogue millénaire,
une histoire commune et l'envie d'un cap

commun et d'un monde mieux amarré à l'es-
sentiel », a fait observer le Président français
S.E.M Emmanuel Macron.

Le Sommet «L’Afrique pour l’Océan»,
organisé dans le cadre de la 3e Conférence
des Nations Unies sur l’Océan 2025, a été
l’occasion d’un échange sur les opportunités
de développement de l’Afrique grâce aux res-

sources océaniques, tout en veillant à une
gouvernance responsable des espaces marins.

Il a porté, entre autres, sur la recherche
de financements pour la mise en place d’in-
frastructures modernes et résilientes, la gou-
vernance de l’Océan et la gestion des stocks
halieutiques, ainsi que sur la connectivité
entre pays maritimes et pays enclavés.
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Le Président français S.E.M Emmanuel Macron salue l’engagement “fort” et “clair” de
SM le Roi Mohammed VI pour le développement d’une économie bleue en Afrique

3ème Conférence de l’ONU sur l’Océan

SAR la Princesse Lalla Hasnaa, Représentante de SM le Roi
Mohammed VI, et le président français M. Emmanuel Macron
coprésident à Nice le sommet “L’Afrique pour l’Océan”

Son Altesse Royale la Princesse
Lalla Hasnaa, Représentante de
Sa Majesté le Roi Mohammed
VI, et le président français,

SEM. Emmanuel Macron, ont copré-
sidé, lundi au Palais des rois sardes à
Nice, le sommet «L’Afrique pour
l’Océan».

A l’ouverture de ce Sommet, auquel
ont pris part plusieurs Chefs d’État et
de gouvernement, le Secrétaire général
des Nations Unies, M. Antonio Gu-
terres, ainsi que des représentants de
haut niveau d’organismes internatio-
naux, Son Altesse Royale la Princesse
Lalla Hasnaa a donné lecture du mes-
sage adressé par Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI aux participants.

Le Sommet «L’Afrique pour
l’Océan», organisé dans le cadre de la 3e
Conférence des Nations Unies sur
l’Océan 2025, se veut l’occasion d’un
échange sur les opportunités de déve-
loppement de l’Afrique grâce aux res-
sources océaniques, tout en veillant à
une gouvernance responsable des es-
paces marins.

Il porte, entre autres, sur la re-
cherche de financements pour la mise
en place d’infrastructures modernes et
résilientes, la gouvernance de l’Océan et
la gestion des stocks halieutiques, ainsi
que sur la connectivité entre pays mari-
times et pays enclavés. Le Sommet
devra aboutir sur des partenariats stra-
tégiques sur l’Océan, avec des solutions
adaptées aux enjeux régionaux.

Par ailleurs, Son Altesse Royale la
Princesse Lalla Hasnaa, Représentante
de SM le Roi Mohammed VI, a assisté,
lundi au Palais des rois sardes à Nice, au
Sommet «Pour une Méditerranée
connectée», présidé par le président de
la République française, S.E.M Emma-
nuel Macron.

Ce Sommet, tenu en présence de
chefs d’État et de gouvernement euro-
péens, du bassin méditerranéen et des
pays du Golfe, ainsi que de représen-
tants d’organisations internationales et
régionales, est initié en marge de la 3e
conférence des Nations Unies sur
l’Océan.

Avec l’objectif  d’approfondir les
connectivités terrestres, maritimes et nu-
mériques, il se veut l’occasion d’une
série d’annonces d’investissements dans
les infrastructures de transport terrestre
et maritime, numériques et énergétiques.

SAR la Princesse Lalla
Hasnaa prend part à Nice
au dîner offert par le
Président français en
l’honneur des Chefs 
d’Etat et de gouvernement
participants

Son Altesse Royale la Princesse
Lalla Hasnaa, qui représente Sa Ma-
jesté le Roi Mohammed VI à la 3e
conférence des Nations Unies sur
l’Océan, a pris part, dimanche à
Nice, au dîner offert par le Prési-
dent de la République française, M.
Emmanuel Macron et Mme Brigitte
Macron en l’honneur des chefs
d’Etat et de gouvernement partici-
pant à cette Conférence.

Son Altesse Royale la Princesse
Lalla Hasnaa a été accueillie à son
arrivée au lieu de ce diner par le
Président français, M. Emmanuel
Macron et Mme Brigitte Macron.

Co-organisée par la France et le
Costa Rica, la 3e Conférence des
Nations Unies sur l’océan, qui a dé-
buté lundi et se poursuivra jusqu'à
vendredi à Nice, réunira plus de 50
chefs d’État et de gouvernement et
plus de 1.500 délégués issus de près
de 200 pays.

SAR la Princesse
Lalla Hasnaa assiste
au Sommet “Pour
une Méditerranée
connectée” 
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3Actualité

Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu 
L’assiste, a adressé un Message aux participants au
Sommet "L’Afrique pour l’Océan", co-présidé, lundi à
Nice, par Son Altesse Royale la Princesse Lalla Hasnaa,
Représentante de SM le Roi, et le Président français,
SEM. Emmanuel Macron.
Voici le texte intégral du Message Royal, dont lecture
a été donnée par SAR la Princesse Lalla Hasnaa.

"Louange à Dieu,
Prière et Salut sur le Prophète, Sa famille et

Ses compagnons.
Monsieur le Président de la République

française,
Mesdames et Messieurs les Chefs d’Etat et

de Gouvernement,
Monsieur le Président de la Commission

de l’Union africaine,

Mesdames et Messieurs les Ministres,
Excellences, Mesdames et Messieurs,
Je tiens à saluer l’engagement personnel du

Président de la République française, Son Ex-
cellence Monsieur Emmanuel MACRON, en
faveur des océans. Cet engagement concorde
parfaitement avec les temps présents où
l’Afrique, forte de ses voix, de ses atouts et de
sa vision, entend s’exprimer pleinement sur son
destin maritime.

Je remercie à cet égard mes frères africains
et les hautes personnalités du Continent pour
leur participation à ce Sommet inédit, dédié à
notre littoral commun de plus de 30.000 kilo-
mètres.

Excellences, Mesdames et Messieurs,
Si les mers et les océans africains sont

riches, ils sont également vulnérables. Straté-
giques, mais sous-optimisés. Prometteurs, mais
encore peu protégés. Ce paradoxe nous oblige
à passer d’une logique de potentialité à une lo-
gique d’appropriation.

L’environnement est un pilier majeur de la
gouvernance océanique, mais il n’en est pas
l’unique facette. L’océan, c’est notre souverai-
neté alimentaire, notre résilience climatique,
notre sécurité énergétique et notre cohésion
territoriale. Il renvoie à ce que nous sommes, à

ce que nous consommons, à ce que nous ex-
ploitons et par conséquent, à ce que nous lé-
guerons.

A cet égard, le Maroc plaide pour une re-
lecture stratégique du rôle maritime africain qui
se situe autour de trois axes :

D’ABORD, UNE CROISSANCE
BLEUE.

L’économie bleue n’est pas un luxe écolo-
gique : c’est une nécessité stratégique. Aquacul-
ture durable, énergies renouvelables offshore,
industries portuaires, biotechnologies marines,
tourisme littoral responsable…Tous ces sec-
teurs ont un avenir à condition qu’ils soient
structurés, interconnectés, pensés en chaîne de
valeur et dotés d’investissements conséquents
et de normes adaptées.

C’est tout le sens de la Stratégie nationale,
voulue et déployée par le Maroc, en tant que
moteur de croissance, d’inclusion sociale et de
développement humain.

A ce titre, le Royaume a entrepris la réalisa-
tion de plusieurs projets structurants qui ont,
en particulier, redessiné le paysage portuaire na-
tional, à l’instar du grand port à conteneurs de
Tanger Med et des futurs ports de Nador West-
Med et de Dakhla Atlantique, qui s’appuieront
sur un imposant écosystème logistique et in-
dustriel.

ENSUITE, UNE COOPÉRATION
SUD-SUD RENFORCÉE ET UNE INTÉ-
GRATION RÉGIONALE AUTOUR DES
ESPACES OCÉANIQUES

L’effort doit être collectif, car le défi n’est
pas seulement national : il est continental. Il ne
suffit pas d’avoir un océan en partage. Encore
faut-il le penser ensemble, le gérer ensemble et
le défendre ensemble. Seule une approche afri-
caine coordonnée est à même d’optimiser les
chaînes de valeur maritimes, de sécuriser les
routes commerciales et de capter une part plus
équitable de la richesse océanique mondiale.

C’est ainsi que l’Afrique se doit d’être par-
tie prenante dans la protection de la biodiver-
sité marine, des ressources génétiques et des
aires marines protégées. Il lui appartient de se
doter de mécanismes de sécurité maritime

adaptés à ses besoins et de parler désormais
d’une seule voix sur la scène océanique mon-
diale.

ENFIN, UNE EFFECTIVITÉ MARITIME
PAR LES SYNERGIES ATLANTIQUES.

La dynamique géopolitique en Afrique ne
peut subir l’inertie de la géographie, ni les pe-
santeurs du passé. La façade atlantique de
l’Afrique était un axe particulièrement négligé,
alors qu’elle représente un potentiel incom-
mensurable de désenclavement, de transit et de
projection pour le Continent.

C’est dans cet esprit que Nous avons lancé
l’Initiative des États Africains Atlantiques qui
a vocation à faire de cette façade une zone de
dialogue stratégique, de sécurité collective, de
mobilité et d’intégration économique, dotée
d’une gouvernance inédite collégiale, mobili-
satrice et pragmatique.

Notre vision d’une Afrique Atlantique va-
lorisant cet océan n’implique pas seulement les
pays du littoral ; mais elle s’étend également
aux pays frères du Sahel auxquels il incombe
d’offrir un débouché maritime structurant et
fiable.

C’est dans ce même esprit de solidarité et
de prospérité partagée que Nous avons égale-
ment initié le projet de Gazoduc Africain At-
lantique en tant que corridor d’interconnexion
énergétique et vecteur de nouvelles opportu-
nités géoéconomiques en Afrique de l’Ouest

Excellences, Mesdames et Messieurs,
L’océan est et restera un trait d’union et un

horizon partagé qu’il nous appartient à tous de
protéger et d’aménager en un espace de paix, de
stabilité et développement. L’Afrique, qui n’est
jamais aussi forte que lorsqu’elle parle d’une
seule voix, est au cœur de ce projet ambitieux et
le Maroc, fort de ses 3.500 kilomètres de côtes
et de 1,2 million de kilomètres carrés d’espaces
maritimes, s’engage avec énergie et détermina-
tion à prendre sa part de l’œuvre collective.

Wassalamou alaikoum warahmatoullahi
wabarakatouh".

SM le Roi adresse un Message aux participants au Sommet “L’Afrique pour l’Océan”

L’océan, c’est notre souveraineté alimentaire,
notre résilience climatique, notre sécurité
énergétique et notre cohésion territoriale
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Notre vision d’une Afrique
Atlantique valorisant cet
océan n’implique pas
seulement les pays du 
littoral ; mais elle s’étend
également aux pays frères
du Sahel auxquels il
incombe d’offrir un
débouché maritime 
structurant et fiable 

L’océan est et restera un
trait d’union et un 
horizon partagé qu’il
nous appartient à tous
de protéger et 
d’aménager en un 
espace de paix, 
de stabilité et de
développement 

Il ne suffit pas d’avoir
un océan en partage.
Encore faut-il le penser
ensemble, le gérer 
ensemble et le défendre
ensemble 
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Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu 
L'assiste, a bien voulu accorder Sa Grâce, 
à l'occasion de l'Aïd Al Adha, à 1.526 personnes
condamnées par différents tribunaux du Royaume,
dont certaines sont en détention et d'autres en liberté,
indique un communiqué du ministère de la Justice.
Voici le texte du communiqué :

"A l’occasion de l’Aïd Al Adha de cette
année 1446 H – 2025 G, Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI, que Dieu perpétue Sa gloire, a bien
voulu accorder Sa Grâce à un ensemble de per-
sonnes condamnées par différents tribunaux du
Royaume. Ces personnes sont au nombre de
1.511 et se présentent comme suit :

* Les bénéficiaires de la Grâce Royale qui

sont en détention sont au nombre de 1.305
détenus se répartissant comme suit :

- Grâce sur le reliquat de la peine d'em-
prisonnement ou de réclusion  -  Remise de
la peine d'emprisonnement ou de réclusion
au profit de 1.229 détenus.

-  Commutation de la peine perpétuelle
en peine à temps au profit de 04 détenus.

* Les bénéficiaires de la Grâce Royale qui
sont en liberté sont au nombre de 206 per-
sonnes se répartissant comme suit :

- Grâce sur la peine d'emprisonnement
ou son reliquat au profit de 71 personnes.

- Grâce sur la peine d'emprisonnement
avec maintien de l'amende au profit de 06
personnes.

- Grâce sur la peine d'amende au profit
de 115 personnes.

- Grâce sur la peine d'emprisonnement
et d'amende au profit de 12 personnes.

- Grâce sur la peine d'amende et le reli-
quat d'emprisonnement au profit de 02 per-
sonnes.

En cette heureuse occasion, Sa Majesté le
Roi, que Dieu Le préserve, a bien voulu ac-
corder Sa Grâce à des détenus condamnés
dans des affaires d'extrémisme et de terro-
risme, qui ont obtenu l'Approbation Royale
après avoir officiellement exprimé leur atta-
chement aux constantes et aux sacralités de la
Nation et aux institutions nationales, révisé
leurs orientations idéologiques et rejeté l'ex-

trémisme et le terrorisme. Ils sont au nombre
de 15 personnes, se répartissant comme suit :

- Grâce sur le reliquat de la peine priva-
tive et de la peine d'amende au profit de 05
détenus.

- Remise de la peine privative au profit
de 10 détenus. 

Puisse Dieu garder Sa Majesté le Roi,
source de clémence et de miséricorde, per-
pétuer Sa gloire et préserver Son Altesse
Royale le Prince Héritier Moulay El Hassan
ainsi que tous les membres de la Famille
Royale".

Aïd Al Adha

Grâce Royale au profit de 1.526 personnes
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Sur Hautes Instructions de Sa Majesté le
Roi Mohammed VI, que Dieu L’assiste,
la Fondation Mohammed V pour la So-

lidarité a lancé, mardi 10 juin 2025, l’opéra-
tion "Marhaba" d’accueil des Marocains
résidant à l’étranger.

La Fondation Mohammed V pour la So-
lidarité, qui contribue à l’opération avec l’en-
semble des parties-prenantes nationales, a
activé le dispositif  global d’accueil simulta-
nément au Maroc, en France, en Espagne et
en Italie, indique un communiqué de la Fon-
dation.

Placée sous la Présidence effective de Sa
Majesté le Roi Mohammed VI, cette vingt-
cinquième édition est marquée par la mise en
place de nouveaux espaces nationaux, au ni-
veau des aéroports de Laâyoune et Dakhla,
portant à vingt-six (26) le nombre total des
sites d’accueil Marhaba.

Vingt (20) espaces sont ainsi opération-
nels au Maroc. Ils se situent dans les ports de
Tanger Med, Tanger Ville, Al Hoceima et
Nador Bni Nsar, dans les aéroports de Casa-
blanca Mohammed V, Rabat-Salé, Oujda
Angad, Nador, Agadir Al Massira, Fès Saïss,

Marrakech Menara, Tanger Ibn Battouta,
Laâyoune Hassan 1er, Dakhla, dans les aires
de repos Méditerranée, Jebha, Tazaghine et
Smir M’Diq ainsi qu’au niveau des postes
frontaliers de Bab Sebta et Mellila.

A l’étranger, six (6) espaces Marhaba sont
situés au niveau des ports européens de
Gênes (Italie), Sète et Marseille (France),
Motril, Alméria et Algésiras (Espagne).

Les services d’assistance sociale et de
prise en charge médicale, mis à disposition
des membres de la communauté des Maro-
cains résidant à l’étranger du 10 juin au 15
septembre, sont déployés dans l’ensemble de
ces sites afin de les accompagner au mieux
lors des phases d’arrivée et de retour.

Un effectif  de plus de 1.200 personnes
comprenant les équipes de la Fondation, les
assistantes sociales, les médecins, les cadres
paramédicaux et les volontaires y sont mo-
bilisés, pour être à l’écoute des Marocains ré-
sidant à l'étranger, les assister et leur fournir
l’aide et les secours nécessaires.

Les prestations humanitaires disponibles
dans les sites d’accueil Marhaba sont com-
plétées par le Bureau Central de Coordina-

tion (BCC) qui est domicilié à Rabat. Super-
visé par la Fondation, il suit l’activité des
équipes d’assistance déployées sur le terrain,
mobilise les parties-prenantes pour la gestion
des sollicitations et assure l’assistance télé-
phonique Marhaba.

Le service d’appel Marhaba, disponible 7
jours sur 7 et 24 heures sur 24 pendant toute
la durée de l’opération, est opérationnel aux
numéros de téléphone suivants :

00 212 537 20 5566 et 00 212 537 20
6666 pour les appels de l’étranger, le numéro
vert gratuit 080 000 23 23 et le 0808 69 07
93 accessibles à partir du Royaume, le nu-
méro 00 39 35 1212 94 89 (Gênes) pour l’Ita-
lie, les numéros 00 33 780 716 093
(Marseille) et 00 33 617 299 161 (Sète) pour
la France, et les numéros 00 34 631 669 433
(Motril), 00 34 632 508 290 (Alméria) et 00
34 632 540 700 (Algésiras) pour l’Espagne.

Sur Hautes Instructions de Sa Majesté le Roi

La Fondation Mohammed V pour la Solidarité lance l’opération “Marhaba 2025”

L'Agence Bayt Mal Al-Qods
organise la campagne "Farhat

l'Aïd" dans la Ville Sainte
L'Agence Bayt Mal Al-Qods Acharif  a

lancé, les premier et deuxième jours de
l'Aïd Al-Adha, la campagne "Farhat Al-
Aïd" (la joie de l'Aïd) au profit de 350 fa-
milles palestiniennes de la Ville Sainte,
dans une ambiance empreinte de marques
de solidarité des Marocains, sous la
conduite de Sa Majesté le Roi Mohammed
VI, Président du Comité Al-Qods, avec
leurs frères palestiniens.

Dans la matinée du premier jour de
cette fête, des équipes de l'Agence ont dis-
tribué des friandises sur l'esplanade de la
mosquée Al-Aqsa et livré des paniers ali-
mentaires aux familles bénéficiaires.

Ces paniers alimentaires contiennent
divers produits notamment de la viande,
des légumes, des fruits, des pois chiches,
du poulet frit surgelé, du riz, de l'huile, du
sucre, du sel, des lentilles, des pâtes et des
dattes.

Cette opération, financée par l'Asso-
ciation marocaine pour l'appui à la recons-
truction en Palestine, a été marquée par
l'organisation d'une soirée pour les en-
fants, avec des spectacles, des déguise-
ments et la distribution de cadeaux.
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Dans un monde où les indicateurs
économiques reprennent des cou-
leurs après une longue période de
stagnation, le Maroc continue

d’avancer sur une trajectoire contradictoire.

Un paradoxe national inquiétant 

À première vue, tout semble réuni pour
réussir : orientations royales stratégiques, stabilité
institutionnelle, dynamique d’investissement
soutenue. 

Mais derrière cette façade se cache un pro-
fond malaise : une croissance qui ne redistribue
pas, des réformes vidées de leur sens social, et
un gouvernement qui semble avoir renoncé à
bâtir un État de justice et de dignité.

L’Union Socialiste des Forces Populaires, fi-
dèle à son histoire et à son rôle de sentinelle dé-
mocratique, propose une lecture critique de cette
situation et engage une dynamique nationale de
mobilisation, avec l’ambition de transformer
2025 en année d’ouverture et de reconstruction.

Une croissance sans équité : 
Quand le progrès oublie les citoyens 

Le gouvernement se félicite d’un taux de
croissance de 3,2 % pour l’année 2024, selon la
Banque mondiale. Mais que signifie cette per-
formance pour le citoyen ordinaire ? Rien ou
presque. Dans les villes, les jeunes diplômés sont
plus de 285 000 à chercher un emploi décent.
Dans les campagnes, un tiers des familles reste
privé d’un accès élémentaire à la santé. La classe
moyenne se rétrécit à vue d’œil sous le poids
d’une vie de plus en plus chère. Et pendant ce
temps, les grandes fortunes consolident leur po-
sition, captant les marchés, les aides, les décisions.

L’économie marocaine s’organise au-
jourd’hui autour de pôles de rente, de privilège
et de clientélisme. Les petites et moyennes en-
treprises sont laissées pour compte, étouffées par
la concurrence déloyale et l’accès inégal au crédit.
Dans ce modèle à deux vitesses, la prospérité se
concentre au sommet tandis que le bas de la py-

ramide sociale s’enfonce dans l’insécurité éco-
nomique. Le pays grandit sans cohésion ; il se
développe sans justice.

Du rêve social à l’abandon organisé : 
Quand la réforme devient renoncement 

L’enseignement public s’effondre. Des mil-
liers d’enseignants désertent par épuisement ou
précarité. La santé publique se désagrège sous la
pénurie d’infrastructures, l’absence de personnel
et la désertion des zones rurales. L’emploi est de-
venu un terrain d’expérimentations précaires,
sans plan de long terme.

Plutôt que de réinvestir l’État social, le gou-
vernement multiplie les partenariats public-privé,
sans encadrement démocratique. Les droits fon-
damentaux deviennent des marchandises : qui
peut payer est servi, qui ne peut pas est exclu.
Pire encore, cette dérive se fait avec la caution
du discours de la réforme. Or il ne s’agit pas de
réformer, mais de démanteler.

Le plus révoltant, c’est que cette majorité
avait tout pour réussir. Les orientations royales
de 2021 étaient claires, le Nouveau Modèle de
Développement offrait une feuille de route am-
bitieuse. Mais au lieu d’un plan d’action, nous
avons eu des slogans. Au lieu d’une vision, nous
avons eu de l’improvisation. Déconnexion,
manque de volonté politique et soumission à des
logiques court-termistes : telles sont les causes
réelles de l’échec.

2025 : L’année du sursaut 
citoyen et militant 

Face à cet abandon organisé, l’Union Socia-
liste des Forces Populaires a fait le choix de l’ac-
tion. L’année 2025 sera celle de l’engagement,
du terrain, de la reconquête. Réorganisation des
structures locales, redynamisation de la jeunesse
socialiste, formation politique des cadres, dia-
logue avec les syndicats et les associations : le
parti s’ancre dans la société pour mieux en porter
la voix.

La jeunesse, en particulier, est au cœur de

cette stratégie. À travers une campagne nationale
d’enregistrement sur les listes électorales, la Jeu-
nesse socialiste veut rendre la politique accessi-
ble, utile et transformatrice. Car la démocratie ne
se réduit pas au vote : elle commence par
l’écoute, se poursuit dans le dialogue et s’accom-
plit dans l’action.

Le 12ème congrès national prévu pour oc-
tobre 2025 ne sera pas une simple formalité or-
ganisationnelle. Il sera une plateforme
stratégique pour présenter une alternative social-
démocrate crédible, articulée autour de la justice
fiscale, de l’investissement productif, de la pro-
tection sociale et de la souveraineté sur les sec-
teurs vitaux.

2026 : Rupture ou naufrage ? 
Le moment de vérité démocratique 

L’année 2026 ne sera pas celle d’un scrutin
ordinaire. Ce sera un moment de bascule. Soit le
pays s’enfonce dans le modèle néolibéral qui pri-
vatise, exclut, précarise, soit il fait le choix de la
dignité, de l’équité et de la reconstruction démo-
cratique.

Les programmes comme Awrach ou Forsa
ou encore intilaka ne peuvent masquer la réalité
: ils ne créent ni emplois durables ni perspectives
claires. La dette publique dépasse désormais les
96 % du PIB. Le secteur informel emploie plus
d’un tiers de la population active. Et l’obsession
gouvernementale pour les équilibres macroéco-
nomiques se traduit par une mise à l’écart de
l’humain.

Mais le citoyen n’est pas dupe. Le silence so-
cial n’est pas une soumission. Une conscience
collective s’éveille. 2026 peut et doit devenir l’an
I d’un nouvel élan  social, où les citoyens ne se-
ront plus spectateurs de leur propre marginali-
sation, mais acteurs de leur destin.

Conclusion : Pour que l’espérance 
devienne programme 

Le peuple marocain a payé cher : par sa pa-
tience, ses sacrifices, et ses espérances déçues. Il

mérite mieux qu’un gouvernement comptable.
Il mérite une vision, une volonté et un projet.
L’Union Socialiste des Forces Populaires, fort de
son histoire et de ses luttes, refuse d’être le té-
moin silencieux de l’aggravation des fractures.
Après le sort réservé à la motion de censure par
« une majorité parlementaire complaisante », le
combat doit se poursuivre sur un autre terrain :
celui du peuple.

Faisons de 2025 l’année du grand procès po-
pulaire contre le gouvernement de l’échec, de
l’oubli et de l’abandon. Et que 2026 devienne
l’année du sursaut collectif, celle du choix clair
entre la continuité du désastre ou l’avènement
d’un nouvel horizon fondé sur la justice, la soli-
darité et la dignité.

Il ne s’agit plus d’un simple affrontement
entre partis, mais d’un véritable test pour notre
conscience nationale. Une conscience qui refuse
d’être anesthésiée, une société qui refuse d’être
reléguée.

Assez de promesses sans lendemain. Assez
de politiques qui sacrifient l’humain au nom des
équilibres. Assez, Monsieur le Chef  du Gouver-
nement. Assez à ce néolibéralisme qui divise,
précarise et détruit le lien social.

L’heure n’est plus aux bilans creux. Elle est
à la rupture. Une rupture démocratique, sociale
et morale. Et cette rupture, seul l’électeur sou-
verain peut la décréter. À nous de l’accompagner,
de l’organiser, de la porter jusqu’à la victoire.

Par Mohamed Assouali 
Membre de la Commission nationale 

d’arbitrage et d’éthique de l’USFP

.

Le néolibéralisme à la marocaine 
Croissance sélective, réformes dévoyées, justice absente
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Les signaux étaient là, visibles
pour qui voulait bien les lire.
Mais le dernier rapport du Cen-
tre national du renseignement

espagnol vient rompre brutalement le si-
lence qui entourait, depuis des années, la
dérive des camps de Tindouf. Ces en-
claves algériennes, érigées par les pantins
du polisario comme bastions d’un com-
bat séparatiste usé, se révèlent au-
jourd’hui pour ce qu’elles sont devenues
: des incubateurs de radicalisme, des vi-
viers pour les organisations djihadistes
les plus dangereuses opérant dans la
bande sahélo-saharienne. Ce tournant
dramatique, longtemps redouté par les
analystes, confirme l’échec cuisant de la
communauté internationale à prévenir
une convergence explosive entre sépara-
tisme armé et extrémisme religieux. 

L’alerte espagnole ne saurait être mi-
nimisée. Ce ne sont plus de simples in-
dividus isolés qui quittent les camps
pour rejoindre les rangs d’Al-Qaïda au
Maghreb islamique ou de l’Etat isla-
mique en Afrique de l’Ouest. Ce sont
désormais des cadres opérationnels issus
du polisario qui accèdent à des postes de
commandement au sein de ces nébu-
leuses terroristes, au cœur de ce que les
services européens qualifient désormais
de “zone rouge planétaire”. La transfor-
mation est d’autant plus préoccupante
que ces profils, souvent jeunes, parlent
espagnol, connaissent les codes sociaux
européens et maîtrisent les dynamiques
géopolitiques de la région.

Ce qui se joue ici dépasse de loin le
cadre d’un conflit régional artificiel. Le

front sahélien n’est plus une ligne de
fracture lointaine. Il s’est mué en champ
de bataille global, où les groupes armés
opèrent en toute liberté, testent leurs ca-
pacités et projettent leurs ambitions au-
delà des frontières poreuses. L’arc de
déstabilisation va désormais du bassin
tchadien aux rives de l’Atlantique, en pas-
sant par la Mauritanie, le Mali, le Niger
et le sud algérien. Et dans ce paysage
fracturé, les anciens enfants des camps
de Tindouf  apparaissent comme les nou-
veaux visages d’un djihadisme régionalisé
mais aux velléités transcontinentales.

Ce que révèle également ce rapport
espagnol, c’est la profondeur de la faillite
du modèle algérien de gestion des
camps. Depuis cinq décennies, ces zones
échappent à tout contrôle international.
L’Algérie refuse catégoriquement tout
recensement des populations, empêche
l’accès à des observateurs indépendants,
et laisse le polisario gérer les lieux avec
une main de fer et une opacité absolue.
Ce vide administratif, institutionnel et
humanitaire a généré un terreau fertile à
toutes les dérives. L’absence d’espoir, la
marginalisation, l’endoctrinement idéo-
logique ont ouvert la voie à une radicali-
sation systémique, méthodique, irriguée
par des réseaux djihadistes toujours plus
structurés.

L’analyse de la situation sahélienne
actuelle ne peut faire l’économie d’un
constat lucide : les camps de Tindouf  ne
sont plus seulement des enjeux humani-
taires ou politiques. Ils sont devenus des
éléments constitutifs de l’instabilité ré-
gionale. Ils génèrent une main-d’œuvre

idéologique au service d’agendas vio-
lents et transnationaux. Le passage du
séparatisme au djihadisme n’est plus une
exception, mais une tendance, encoura-
gée par la porosité des frontières, la fai-
blesse des Etats dans la bande sahélienne
et le cynisme d’un parrain régional qui se
lave les mains des conséquences.

L’Espagne, aujourd’hui en première
ligne, ne peut plus se permettre la myo-
pie stratégique dont elle a longtemps fait
preuve. Madrid réalise brutalement que
les ramifications du chaos sahélien peu-
vent frapper au cœur même de l’Europe.
Les deux individus récemment arrêtés au
Pays basque, en lien familial avec des fi-
gures du polisario et soupçonnés de pro-
pagande terroriste, ne sont que la partie
émergée de l’iceberg. Derrière ces faits
se profile une réalité bien plus inquié-
tante : la possibilité d’une infiltration
lente mais efficace des idéologies extré-
mistes dans le tissu social européen, via
des canaux culturels, linguistiques ou
communautaires.

Ce basculement impose une refonte
radicale des paradigmes sécuritaires eu-
ropéens. Il ne s’agit plus simplement de
contenir la menace, mais de la neutraliser
à sa source. Et cette source, de plus en
plus, se localise au sud du Maghreb. Face
à cela, le Maroc apparaît comme un par-
tenaire incontournable. Non seulement
en raison de sa proximité géographique,
mais surtout grâce à l’efficacité prouvée
de son appareil sécuritaire, à la densité
de son maillage humain dans la région,
et à sa capacité à infiltrer les réseaux ter-
roristes par des méthodes éprouvées. La

coopération avec Rabat n’est plus un
choix diplomatique à géométrie variable.
Elle est un impératif  stratégique pour
l’Europe.

Car ce qui est en jeu, ce n’est pas seu-
lement la stabilité du Sahel ou la lutte
contre quelques groupuscules égarés.
C’est l’architecture même de la sécurité
méditerranéenne qui vacille. L’effondre-
ment des Etats du Sahel, l’émergence de
nouvelles formes d’alliances hybrides
entre trafiquants, insurgés, et djihadistes,
la militarisation croissante de la bande
sahélienne, et l’effet domino sur les mi-
grations et les flux illégaux représentent
une menace systémique. Et cette menace
prend aujourd’hui une teinte hispano-
phone, avec des ramifications directes
vers l’Europe occidentale.

Loin d’être une simple mise en garde,
le rapport des services de renseignement
espagnols sonne comme une déclaration
d’urgence. L’Europe est désormais à
portée de souffle du djihadisme sahélien.
Et à l’origine de cette nouvelle réalité, il
y a un acteur que l’on a trop longtemps
traité comme un interlocuteur légitime. 

Il est temps d’exiger des comptes à
l’Algérie, dont la politique d’héberge-
ment aveugle du polisario a permis à ces
dérives de proliférer. La communauté in-
ternationale, et en premier lieu l’Europe,
doit imposer la transparence dans les
camps de Tindouf, réclamer un recense-
ment immédiat des populations, mettre
fin au régime d’exception qui y prévaut,
et sanctionner tout soutien – même ta-
cite – aux réseaux extrémistes.

Mehdi Ouassat

Cette fois, la confirmation vient des services de renseignement espagnols 

Des cadres du polisario à la tête
de groupes terroristes au Sahel
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Sahara marocain

La pertinence du plan d’autonomie mise en avant à Barcelone
La pertinence du plan d’au-

tonomie présenté par le
Maroc pour le règlement

du différend artificiel autour du
Sahara marocain a été mise en
avant, jeudi à Barcelone, lors
d’une table ronde réunissant di-
plomates, parlementaires, univer-
sitaires et étudiants marocains et
étrangers.

Organisée par le Conseil de la
jeunesse marocaine pour la diplo-
matie et les relations internatio-
nales, en partenariat avec
l’Université de Barcelone et le
Consulat général du Royaume
dans la capitale catalane, cette
rencontre s’inscrit dans le cadre
des actions de diplomatie ci-
toyenne pour la défense des
grandes causes nationales.

Intervenant à cette occasion,
le Consul général du Royaume à
Barcelone, Charif  Cherkaoui, a
affirmé que la question du Sahara
marocain constitue la pierre an-
gulaire de la politique étrangère
du Royaume, mettant l’accent sur
la prise de conscience internatio-
nale croissante de la justesse de la
position marocaine.

Il a aussi salué la contribution
de la société civile, particulière-
ment de la jeunesse, au renforce-

ment de la présence académique
et diplomatique du Maroc à
l’étranger.

De son côté, le président du
Conseil, Moataz Kebiri, a mis
l’accent sur le rôle que joue la jeu-
nesse marocaine à l’international
dans la défense des intérêts du

Royaume, à travers une diploma-
tie citoyenne structurée et inno-
vante.

Il a, en outre, rappelé que les
provinces du Sud du Royaume
connaissent un développement
remarquable dans plusieurs do-
maines, notamment les infra-

structures, l’éducation et l’inves-
tissement, dans le cadre du Nou-
veau modèle de développement,
lancé sous l’impulsion de Sa Ma-
jesté le Roi Mohammed VI.

Pour sa part, la vice-prési-
dente du Conseil, Aïcha Moussa,
a souligné l’importance d’aborder

cette question sous ses aspects ju-
ridiques et politiques et ses di-
mensions régionale et
internationale, afin de permettre
aux jeunes d’interagir selon une
approche scientifique et respon-
sable.

Elle a également mis l’accent
sur la nécessité d’investir les es-
paces universitaires européens
pour porter la voix du Maroc sur
la scène académique, et inciter les
étudiants marocains à s’engager
activement dans la défense des
intérêts supérieurs de leur patrie.

Ahmed Benalla, conseiller
politique de la région de la Cata-
logne, a, quant à lui, qualifié le
plan marocain d’autonomie de
proposition sérieuse, crédible et
soutenue par une large partie de
la communauté internationale,
soulignant qu’elle reflète l’enga-
gement du Royaume en faveur
d’une solution politique durable,
dans le respect de sa souveraineté
nationale.

D’autres intervenants se sont
félicités de la richesse des
échanges et de la diversité des
thématiques abordées, estimant
que ce genre d’initiatives contri-
bue à faire rayonner l’image du
Maroc à l’échelle internationale.

Azzeddine Farhane: Le Maroc, pleinement engagé à partager son 
expérience dans l'utilisation pacifique des technologies nucléaires
Le Maroc reste pleinement engagé à

partager son expérience dans l'utili-
sation pacifique, sûre et sécurisée

des applications et technologies nucléaires
avec ses partenaires et, en particulier, les
Etats africains membres de l'Agence inter-
nationale de l'énergie atomique (AIEA) in-
téressés, a indiqué lundi l'ambassadeur
représentant permanent du Maroc auprès
des Organisations internationales à
Vienne, Azzeddine Farhane.

Dans son allocution devant le Conseil
des gouverneurs de l'AIEA qui tient ses
travaux à Vienne du 9 au 13 courant, M.
Farhane a relevé que le Maroc a déve-
loppé, grâce au soutien de l'AIEA, une ex-
pertise reconnue dans de nombreux
domaines, notamment la santé, la méde-
cine nucléaire, la nutrition, l'eau, l'agricul-
ture, l'industrie et l'environnement.

Dans ce sens, le diplomate a rappelé
que le Royaume a développé des centres
de formation reconnus sur l'application
des techniques nucléaires dans de nom-
breux domaines, étayant son propos par
des éléments mis en évidence dans le rap-
port annuel de l'AIEA pour l'année 2024.

Le rapport souligne ainsi l'importance
de la première réunion régionale organisée
par le Maroc et l’AIEA sur la mise en
œuvre de l’approche régionale de l'initia-
tive ZODIAC, qui vise à renforcer les ca-
pacités de détection et de lutte contre les
maladies infectieuses transmises de l'ani-
mal à l'homme. Cette réunion a rassemblé
34 laboratoires nationaux africains pour

partager leurs expériences et évaluer les ré-
sultats obtenus dans le cadre de l'initiative
ZODIAC et identifier les synergies avec
d'autres initiatives, a-t-il dit.

S’agissant de l'initiative du directeur gé-
néral de l’AIEA Rayons d'espoir, le rap-
port reconnaît que l'Institut national
marocain d'oncologie, désigné comme
centre de l'AIEA, contribue à renforcer les
capacités des Etats membres africains, par
la formation et le partage d'expertise, a ob-
servé M. Farhane.

Le rapport souligne également que la
réunion régionale des agents de liaison na-
tionaux et des coordinateurs nationaux de
l'AFRA, qui s'est tenue à Rabat en février
2024, a rassemblé 37 Etats membres afri-
cains pour échanger leurs expériences et
les bonnes pratiques en matière d’utilisa-
tion des techniques nucléaires à des fins
pacifiques, a-t-il ajouté.

Cette réunion a également examiné des
questions régionales importantes, afin de
partager les enseignements tirés de la mise
en œuvre du programme de coopération
technique (CT) pendant la pandémie de
Covid-19, en promouvant les femmes
dans le nucléaire et en développant des
partenariats dans le cadre du programme
de CT en Afrique, a-t-il détaillé.

En outre, le rapport souligne l'intro-
duction d'un programme d'études pour le
master de sciences en nutrition et tech-
niques nucléaires, premier de son genre en
Afrique, à l'Université internationale de
Rabat, où 16 candidats africains se sont

inscrits en 2024, a poursuivi M. Farhane.
Enfin, le rapport note qu'un irradiateur

au cobalt 60 a été installé et mis en service
dans une nouvelle installation utilisant la
technique de l'insecte stérile au Maroc, et
que des progrès ont été réalisés dans le
renforcement des capacités du personnel,
a souligné l'ambassadeur.

Et d'ajouter qu'outre son engagement
en faveur des applications nucléaires paci-
fiques, le Maroc soutient les efforts inter-
nationaux visant à renforcer la sûreté et la
sécurité nucléaires, en tant que président
du Comité directeur du Réseau mondial de
sûreté et de sécurité nucléaires (GNSSN),
coordinateur pour l'Afrique du Nord du
Forum des organismes de réglementation
nucléaire en Afrique (FNRBA), et membre

de la Commission des normes de sûreté
(CSS) de l'AIEA.

Par ailleurs, M. Farhane a réitéré la cen-
tralité de l'AIEA dans la promotion de
l'utilisation pacifique de la technologie nu-
cléaire, saluant les initiatives lancées par le
directeur général de l'AIEA, Rafael Ma-
riano Grossi, qui ont eu un impact positif
sur les populations des pays en développe-
ment, et particulièrement en Afrique.

A cet égard, les initiatives «Rays of
Hope», «ZODIAC », «NUTEC Plastics» et
«Atoms4Food» apportent une réponse
pragmatique et une aide substantielle aux
Etats membres, notamment pour lutter
contre le cancer, assurer la sécurité alimen-
taire et prévenir la propagation des pandé-
mies, a-t-il assuré.

UA: Ouverture de la 50ème session ordinaire
du COREP avec la participation du Maroc

Les travaux de la cinquantième session ordinaire du Comité des Représentants Per-
manents (COREP) ont débuté lundi au siège de l’Union Africaine (UA) à Addis-

Abeba, avec la participation du Maroc.
Le Royaume est représenté aux travaux de cette session par une délégation présidée

par l’ambassadeur, représentant permanent du Maroc auprès de l’UA et de la CEA-
ONU, Mohamed Arrouchi.

Cette session du COREP sera notamment marquée par l’examen du projet d'ordre
du jour de la 47ème session ordinaire du Conseil exécutif  de l'UA, prévue les 10 et 11
juillet prochain à Malabo en Guinée Equatoriale.

Il s’agit aussi de l’examen des projets de décisions de cette 47ème session ordinaire
du Conseil exécutif, ainsi que d’autres rapports de certains organes relevant de l’orga-
nisation panafricaine.
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L'économie nationale a 
enregistré une crois-
sance de 3,8% au titre 

de l’année 2024, au lieu de 
3,7% en 2023, annonce le 
Haut-commissariat au plan 
(HCP).  

Portée par la demande 
intérieure, « cette croissance 
s'est réalisée dans un 
contexte marqué par une 
forte inflation et un creuse-
ment du besoin de finance-
ment de l'économie 
nationale », a souligné l’ins-
titution publique dans une 
note d'information relative 
aux comptes nationaux pro-
visoires de l'année 2024 ren-
due publique récemment. 

Selon l'arrêté des 
comptes nationaux de l'an-
née 2024, les activités non 
agricoles ont connu une 
hausse en volume de 4,5%, 
tandis que celles du secteur 
agricole ont accusé une 
baisse de 4,8% », indique le 
HCP. 

Dans le détail, le Haut-
commissariat note que la va-
leur ajoutée du secteur 
primaire (en volume) a ac-
cusé un recul de 4,5% au 
cours de l’année dernière  
après une hausse de 1,8% 
l’année précédente.  

L’institution justifie cette 
baisse principalement par le 
recul de l’activité agricole de 
4,8%, après une progression 
de 1,5% en 2023, ainsi que 
par le net ralentissement de 
la pêche, dont la croissance 

a chuté de 6,9% à 2,6%.       
Dans sa note, il ressort 

également que la valeur 
ajoutée du  secteur secon-
daire a réalisé une progres-
sion notable au terme de 
l’année écoulée.  

D’après le HCP, elle est 
passée de 0,8% à 4,2% en 
2024, suite à la hausse des 
valeurs ajoutées de l’indus-
trie d’extraction de 13% au 
lieu d’une baisse de 4,2%,  
du bâtiment et travaux pu-
blics (5% au lieu de 0,3%), de 
l’industrie manufacturière 
(3,3% au lieu d’une hausse 
de 3,1%) ainsi que de l’élec-
tricité, gaz, eau, assainisse-
ment et déchets (2,6% au 

lieu d’une baisse de 10,6%). 
Les données recueillies 

montrent, par ailleurs, que « 
la valeur ajoutée du secteur 
tertiaire a connu un ralentis-
sement de son taux d’ac-
croissement passant de 5% 
en 2023 à 4,6% », relève le 
Haut-commissariat expli-
quant que la VA a été mar-
quée par le ralentissement 
des activités « Hébergement 
et restauration » (9,6% au 
lieu de 23,5%), « Recherche 
et développement et les ser-
vices rendus aux entreprises 
» (4,2% au lieu de 6,8%) ainsi 
que « Information et com-
munication » (3% au lieu 
d’une baisse de 5,2%). 

Selon toujours l’institu-
tion publique, la VA du sec-
teur tertiaire a en outre été 
marquée par l’accélération 
de la croissance des activités 
« Transport et entreposage » 
(7,4% au lieu de 6,8%), « Ser-
vices financiers et assu-
rances » (7,3% au lieu de 
5,2%), « Commerce et ré-
paration de véhicules » 
(4,1% au lieu de 3%), « Ser-
vices de l’éducation, de la 
santé et Action sociale » 
(6,6% au lieu de 4,6%) ainsi 
que « Services rendus par 
l’administration publique 
générale et sécurité sociale » 
(4,1% au lieu de 2,1%). 

Au total, la valeur ajou-
tée des activités non agri-
coles a connu une 
amélioration de son taux 
d’accroissement passant de 
3,7% en 2023 à 4,5% en 2024. 

Dans ces conditions, et 
compte tenu de la hausse de 
7,5% du volume des impôts 
nets des subventions sur les 
produits, le Produit intérieur 
brut (PIB) en volume a enre-
gistré une hausse de 3,8% en 
2024 au lieu de 3,7% une 
année auparavant. 

Il est à noter qu’aux prix 
courants, le Produit inté-
rieur brut (PIB)  a enregistré 
une hausse de 7,9 % durant 
l’année 2024 au lieu de 11% 
en 2023, ce qui s’est traduit 
ainsi par une  hausse du ni-
veau général des prix  
de 4,1%. 

Alain Bouithy  

La croissance de l'économie  
nationale atteint 3,8% à fin 2024 

Coopération bilatérale  
La CGEM en  
mission économique 
en Corée du Sud  

 
Une importante délégation de la 

Confédération générale des entre-
prises du Maroc (CGEM) a entamé 
lundi une mission à Séoul, en Répu-
blique de Corée, avec pour objectif de 
dynamiser davantage les relations 
économiques bilatérales et d'identifier 
de nouvelles perspectives de coopé-
ration et d'investissement entre les en-
treprises marocaines et coréennes. 

Conduite par le président de la 
CGEM, Chakib Alj, la délégation est 
composée d'entreprises opérant dans 
les secteurs de l'automobile, de la 
plasturgie, de l'industrie chimique et 
parachimique, de l'agroalimentaire, 
de l'industrie lourde, de l'industrie 
pharmaceutique, des mines, des éner-
gies renouvelables et des nouvelles 
technologies. 

La première étape de cette mission 
a conduit la délégation marocaine à la 
Zone Economique Libre d'Incheon 
(IFEZ), en présence de Chafik Ra-
chadi, ambassadeur de Sa Majesté le 
Roi en République de Corée, rapporte 
la MAP. 

A cette occasion, Wonsok Yun, 
commissaire de l'IFEZ, a présenté aux 
membres de la délégation l'écosys-
tème dynamique de cette zone, qui 
héberge aujourd'hui plus de 300 en-
treprises étrangères actives dans des 
secteurs variés, dont l’industrie ma-
nufacturière et la recherche et déve-
loppement. 

Un moment fort de cette visite a 
été la découverte du Smart City Inte-
grated Operation Center (SCIOC), 
une plateforme centrale opération-
nelle depuis 2012, qui coordonne en 
temps réels les services urbains clés 
tels que la gestion du trafic, les inter-
ventions d'urgence, la surveillance en-
vironnementale et la maintenance des 
infrastructures. 

Par ailleurs, la délégation a visité, 
dimanche, le Samsung Innovation 
Museum (SIM) à Suwon, près de 
Séoul. Cette visite immersive a permis 
de retracer l'histoire des innovations 
majeures du géant coréen, depuis ses 
premiers appareils électriques 
jusqu’aux solutions technologiques 
les plus avancées. 

La mission se poursuit jusqu'au 13 
juin et sera marquée par des réunions 
avec des entreprises coréennes lea-
ders, des rencontres avec des organi-
sations professionnelles coréennes, 
notamment l'Association coréenne du 
commerce international (KITA) et la 
Chambre de commerce et d'industrie 
de Corée (KCCI), ainsi que des B2B et 
des sessions sectorielles. 

La demande intérieure  
a progressé de 5,8% en 2024  

 
La demande intérieure a augmenté de 5,8% en 2024 

au lieu de 4,9% en 2023 contribuant, ainsi, positivement 
à la croissance économique nationale de 6,3 points au lieu 
de 5,4 points une année auparavant.  

C’est ainsi que les dépenses de consommation finale 
des ménages et des ISBLSM ont connu une hausse de 
3,4% au lieu de 4,8%, avec une contribution à la crois-
sance de 2,1 points au lieu de 3 points.  

De son côté, l’investissement brut (formation brute de 
capital fixe, variation des stocks et acquisition nette d’ob-
jets de valeurs) a connu un taux d’accroissement de 10,9% 
contre 4,3% en 2023, contribuant ainsi à la croissance de 
3,2 points au lieu de 1,3 point. 

Le taux d’accroissement de la consommation finale 
des administrations publiques, de sa part, a affiché une 
augmentation de 5,6% au lieu de 6,1%, avec une contri-
bution positive à la croissance de 1 point au lieu de 1,2 
point l’année précédente.  
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L'opération "Shining Fès", lan-
cée récemment par l'Office 

national marocain du tourisme 
(ONMT) en partenariat avec le 
Conseil régional du tourisme 
(CRT) de Fès-Meknès et les auto-
rités locales, vise à redorer le bla-
son touristique de la région et à 
la propulser parmi les trois pre-
mières destinations nationales. 

Selon le président du CRT 
Fès-Meknès, Ahmed Sentissi, 
l'opération "Shining Fès" vient 
ainsi compléter un plan d'action 
déjà en cours avec le ministère 
du Tourisme, les professionnels 
et le CRT, avec l'ambition affi-
chée de valoriser la région de 
Fès-Meknès et de lui donner les 
moyens de retrouver sa "place 
naturelle parmi les trois pre-
mières destinations nationales". 

Dans un entretien accordé à 
la MAP, Sentissi a relevé que le 
premier volet de ce plan d'action, 
axé sur le "marketing et la com-
munication", est déjà "en cours 
de déploiement et de progres-
sion", notant que la région a bé-
néficié d'une visibilité 
médiatique accrue, notamment 
sur des chaînes internationales 

de renom comme TF1, Antenne 
2, TV5 et M6.  

Il a précisé que des journa-
listes anglais, ainsi que des in-
fluenceurs coréens et d'autres 
marchés émergents, ont été ac-
cueillis pour couvrir les multi-
ples facettes de la région, y 
compris des événements ma-
jeurs comme le Festival de Fès 
des musiques sacrées du monde. 

L'ouverture sur de nouveaux 
marchés est également au cœur 
de cette stratégie, a-t-il relevé, ex-
pliquant qu'après l'accueil des 
Fédérations des agences de 
voyages du Portugal et d'Anda-
lousie, des ateliers ont été orga-
nisés pour explorer les marchés 
néerlandais et belge.  

"Nous participerons égale-
ment à des roadshows à l'étran-
ger, dans plusieurs autres pays", 
a précisé M. Sentissi, soulignant 
que le plan média ne se limite 
pas aux marchés français et an-
glais, mais vise aussi l'Espagne et 
le Portugal, avec des opérations 
distinctes ciblant le marché amé-
ricain. 

Le deuxième volet, "peut-être 
l'un des plus importants", selon 

M. Sentissi, concerne "la connec-
tivité aérienne, qui est un défi 
pour la région de Fès-Meknès".  

Bénéficiant du "soutien 
considérable" de la wilaya de la 
région et de l'ONMT, des efforts 
concertés sont déployés pour 
"développer cet aérien qui nous 
fait tant défaut", a déploré le res-
ponsable. 

L'ONMT approche active-
ment des compagnies aériennes, 
pays par pays et destination par 
destination, pour les attirer vers 
l'aéroport Fès Saïss, porte d'en-
trée vers l'ensemble de la région, 
a-t-il relevé. 

La région de Fès-Meknès dis-
pose d'une "multitude d'atouts" 
qui justifient pleinement cette 
ambition. M. Sentissi a mis en 
avant les villes impériales de Fès 
et Meknès, "réhabilitées sur 
hautes instructions de Sa Majesté 
le Roi Mohammed VI", ainsi que 
Sefrou, Taza, Boulemane et 
Ifrane, dotées de "parcs naturels 
sublimes".  

La région abrite également la 
"plus belle station thermale 
d'Afrique" à Moulay Yacoub, et 
la riche province de Boulemane 

avec son histoire préhistorique, 
sa culture et ses paysages. Fès, 
capitale spirituelle, culturelle et 
historique du Royaume, forte de 
ses 1200 ans d'histoire, concentre 
à elle seule "40% des monuments 
historiques du Maroc", ajoute M. 
Sentissi. 

Au-delà du patrimoine cul-
turel et historique, la région mise 
sur la diversification de son offre. 
L'objectif est d'augmenter la 
durée moyenne de séjour au-
delà des deux ou trois nuitées 
habituelles à Fès, en incitant les 
visiteurs à explorer Meknès, 
Ifrane et les autres provinces. 

Le président du CRT Fès-
Meknès a précisé que cette 
synergie globale est rendue pos-
sible grâce à une "collaboration 
étroite entre les différents inter-
venants, estimant que la dyna-
mique touristique de la région 
s'inscrit également dans la pers-
pective de la CAN 2025 et du 
Mondial 2030, des événements 
pour lesquels la ville de Fès est 
"en pleine transformation", 
comme en témoignent les nou-
velles infrastructures et routes.  

"Il est impensable d'atteindre 

notre objectif de 26 millions de 
touristes sans elle", a dit Sentissi, 
appelant à la mobilisation de 
tous les acteurs pour que la ré-
gion "retrouve sa place naturelle" 
sur la scène touristique nationale 
et internationale, soulignant une 
ambition forte pour la destina-
tion Fès-Meknès riche en atouts. 

Tout en saluant un "excellent 
début de saison", marqué par 
des chiffres "très encourageants", 
Sentissi a noté que la région de 
Fès-Meknès a enregistré une 
augmentation sensible du tou-
risme, dépassant les 25 à 30% à 
l'échelle régionale. 

Il a fait savoir que le marché 
espagnol, en particulier, a affiché 
une performance "extraordi-
naire", avec une augmentation 
de 117% pour le seul mois d'avril 
avec des hôtels ayant même frôlé 
les 100% de remplissage, d'au-
tres affichant des taux de 75% à 
90%. 

Malgré ces indicateurs posi-
tifs, Sentissi a insisté sur la néces-
sité d'anticiper et d'agir pour que 
la région, qui "mérite le meil-
leur", "retrouve son lustre d'an-
tan et son prestige".  

Tourisme  

L'opération "Shining Fès" propulse la région  
Fès-Meknès vers le top 3 des destinations nationales 

Essaouira: Hausse de 22% des nuitées  
dans les EHTC à fin févrierL'enquête mensuelle de conjoncture dans l'In-

dustrie de Bank Al-Maghrib (BAM) fait ressortir 
une stagnation de la production et une hausse des 
ventes, avec un taux d'utilisation des capacités de 
production (TUC) de 79%. Ainsi, la production au-
rait enregistré une hausse dans la «mécanique et 
métallurgie» et dans le «textile et cuir» et une stag-
nation dans l’« agroalimentaire», une baisse dans 
la «chimie et parachimie», indique BAM.  

Pour leur part, les ventes auraient progressé 
dans la « mécanique et métallurgie » et dans la « 
chimie et parachimie » et auraient reculé dans l’« 
agroalimentaire » et le « textile et cuir ». Par desti-
nation, les ventes globales auraient augmenté aussi 
bien sur le marché local qu’étranger. De même, les 
commandes auraient enregistré un accroissement, 

recouvrant une progression dans la « chimie et pa-
rachimie » et dans la « mécanique et métallurgie », 
une stagnation dans l’« agroalimentaire » et une 
baisse dans le «textile et cuir ».  

Pour leur part, les carnets de commandes se se-
raient situés à un niveau inférieur à la normale 
dans toutes les branches à l’exception de la « mé-
canique et métallurgie » où ils se seraient situés à 
un niveau supérieur à la normale. Pour les trois 
prochains mois, les industriels anticipent une 
hausse de la production et des ventes dans toutes 
les branches à l’exception de la « chimie et parachi-
mie » où ils s’attendent à une baisse des ventes.  

Toutefois, plus d’une entreprise sur cinq ex-
prime globalement des incertitudes quant à l’évo-
lution future de la production. 

Le volume des nuitées réalisées 
dans les différents établissements 
d'hébergement touristique classés 
(EHTC) d'Essaouira a enregistré une 
hausse de 22% à fin février dernier, at-
teignant un total de 104.492 contre 
86.000 nuitées une année auparavant, 
selon l'Observatoire du Tourisme. 

Ainsi, le taux d’occupation dans 
les EHTC de la Cité des Alizés s'est 
situé à 44%, contre 39% par rapport à 
la même période de 2024, précise 
l'Observatoire dans ses statistiques 

sur l’évolution du tourisme au Maroc 
pour le mois de février. 

Au niveau national, le volume 
des nuitées réalisées dans les EHTC a 
atteint plus de 4,2 millions de nuitées 
à fin février 2025, en hausse de 16% 
par rapport à la même période un an 
auparavant, relève l'Observatoire. 

Ces nuitées, poursuit la même 
source, se répartissent entre le tou-
risme national, en hausse de 6%, et le 
tourisme international, qui enregistre 
une progression de 20%.  

Une délégation d'acteurs écono-
miques danois représentant plusieurs 
grandes entreprises opérant dans le sec-
teur agroalimentaire a effectué, récem-
ment, une visite dans la région de 
Souss-Massa. 

S'inscrivant dans le cadre du renfor-
cement de la coopération économique 
et commerciale entre le Maroc et le Da-
nemark, cette visite qui s'est déroulée en 
présence de l'ambassadrice du Dane-
mark au Maroc, Berit Basse, a permis de 
présenter les solutions technologiques 

et l'expertise des entreprises danoises 
dans les domaines de l'agriculture du-
rable et de la sécurité alimentaire. 

A cette occasion, les représentants 
d'entreprises danoises ont tenu des ren-
contres avec les acteurs économiques de 
la région Souss-Massa, en vue de favo-
riser l'échange des points de vues et 
l'exploration d'opportunités de partena-
riat, rapporte la MAP. 

D'autre part, la délégation danoise a 
effectué une visite de terrain à l'une des 
coopératives actives à Taroudant, où 

elle a été informée des différentes unités 
de production et de fabrication, des pro-
duits laitiers et des produits agricoles à 
valeur ajoutée. 

Par la suite, les acteurs économiques 
danois ont été reçu au siège de la Cham-
bre de Commerce, d'Industrie et de Ser-
vices de Souss-Massa par le président 
du Conseil régional de Souss-Massa, le 
président de la Chambre de Commerce, 
d'Industrie et de Services de Souss-
Massa, le président de la Chambre 
d'Agriculture de Souss-Massa, le vice-

président de la Confédération Générale 
des Entreprises du Maroc -Section 
Souss-Massa-, et un représentant du 
Centre Régional d'Investissement. 

Ces rencontres ont constitué une 
plateforme importante pour échanger 
des points de vue et renforcer la coopé-
ration et les partenariats entre les ac-
teurs économiques des deux pays, 
notamment en matière d’investisse-
ment dans l’innovation agricole, la 
transformation alimentaire et le déve-
loppement durable. 

Des acteurs économiques danois explorent les 
opportunités d'investissement à Souss-Massa

L'industrie en avril 2025 : La production stagne, les ventes augmentent 
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Le Maroc, terre d’accueil pour le 
septième art mondial, ne cesse de 
s’affirmer au fil des décennies 
comme un carrefour foisonnant 
d’art et de culture, où l’industrie ci-
nématographique connaît un essor 
particulièrement remarquable. 

Mais le Royaume ne brille pas 
seulement par la vitalité de sa pro-
duction locale: il s’impose égale-
ment comme une destination prisée 
des tournages internationaux. 

D’après le Centre cinématogra-
phique marocain (CCM), les inves-
tissements étrangers dans le 
domaine cinématographique ont at-
teint en 2023 la somme de 
1.142.077.342 DH, avec la déli-
vrance de pas moins de 730 autori-
sations de tournage à des 
productions venues du monde en-
tier. 

Plusieurs atouts font du Maroc 
un terrain de prédilection pour le 
septième art. Dans une déclaration 
à la MAP, le réalisateur, scénariste 
et critique de cinéma marocain Ab-
delilah Jouahri évoque en premier 
lieu la diversité géographique ex-
ceptionnelle du pays. 

“Lorsqu’un producteur choisit 
le Maroc, il découvre une palette de 
décors naturels inégalée : désert 
aride, oasis luxuriantes, kasbahs an-
cestrales, plaines verdoyantes, 
plages sauvages… autant de pay-
sages qui font du Royaume une 
terre d’exception”, fait-il observer. 

La qualité unique de la lumière 
est un autre atout majeur. “Le 
Maroc jouit d’un ensoleillement op-
timal, offrant une clarté et une in-
tensité naturelles particulièrement 
prisées par les directeurs de la pho-
tographie”, poursuit-il, précisant 
que “la lumière du coucher de soleil 

marocain, en particulier, est réputée 
pour son éclat pur, exempt de pous-
sière, de brouillard ou d’autres im-
puretés”. 

Au-delà de ses paysages, le 
Maroc séduit aussi par son patri-
moine culturel et historique authen-
tique d’une richesse proverbiale. 
Terre de rencontres et de civilisa-
tions depuis la préhistoire, il a servi 
de décor à de nombreux chefs-
d’œuvre du cinéma mondial. 

“Depuis les frères Lumière, le 
Maroc a accueilli d’innombrables 
tournages. Parmi les films emblé-
matiques réalisés sur son sol, on 
peut citer Lawrence d’Arabie de 
David Lean, Oedipe Roi de Pier 
Paolo Pasolini, L’Homme qui en sa-
vait trop d’Alfred Hitchcock ou en-

core La Dernière Tentation du 
Christ de Martin Scorsese”, rap-
pelle M. Jouahri. 

Un autre facteur décisif contri-
bue à l’attrait du Maroc : sa stabilité. 
“Le Maroc est perçu comme un 
pays à forte stabilité, ce qui facilite 
grandement la couverture des pro-
ductions par les compagnies d’as-
surance”, explique encore le 
cinéaste. 

Cette sécurité, relève-t-il, permet 
aux équipes de tournage de travail-
ler en toute sérénité, un privilège 
rare dans certaines régions du 
monde. 

Il va sans dire que l’essor du ci-
néma marocain, boosté par l’accueil 
favorable réservé aux productions 
étrangères, ne pouvait porter ses 

fruits sans la Haute bienveillance 
dont Sa Majesté le Roi Mohammed 
VI a constamment entouré le sec-
teur. 

Revenant sur les initiatives dé-
terminantes en faveur du secteur, 
M. Jouahri cite la création d’un gui-
chet unique pour simplifier les dé-
marches administratives, la 
facilitation des procédures doua-
nières pour le matériel de tournage, 
ainsi que la présence d’une main-
d’œuvre technique hautement qua-
lifiée. 

“Des villes comme Ouarzazate, 
Erfoud et Essaouira sont au-
jourd’hui de véritables viviers de 
talents, comptant des techniciens et 
figurants expérimentés qui collabo-
rent régulièrement avec les produc-
tions internationales”, soutient-il. 

Dans cette dynamique de ren-
forcement du secteur, l’installation 
des membres de la Commission du 
fonds d’aide à la production des 
œuvres cinématographiques consti-
tue une avancée majeure. 

Composée de professionnels ex-
périmentés issus de divers univers 
artistiques et techniques, cette ins-
tance incarne la volonté du 
Royaume d’assurer une gouver-
nance transparente, équitable et 
stratégique des mécanismes de sou-
tien, en vue de consolider la posi-
tion du Maroc comme plateforme 
cinématographique de référence à 
l’échelle internationale. 

La création du CCM en 1944 té-
moigne déjà de cette ambition an-
cienne et constante d’offrir un cadre 
réglementaire structurant, favora-
ble au développement et à la visibi-
lité du cinéma national sur les 
scènes locale et mondiale. 

Par Malak Lamrabet (MAP)   
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Le Maroc, terre d’accueil  
pour le septième art mondial
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L'avant-première du long-mé-
trage "Jackpot", réalisé et scénarisé 
par Rachid Mouhib, a été projetée sa-
medi soir au cinéma Mégarama de 
Casablanca, devant un parterre d’ar-
tistes et de cinéphiles. 

Ce film de 90 minutes raconte 
l'histoire de trois jeunes Casablancais 
qui s’enrichissent en créant de 
fausses polémiques sur les réseaux 
sociaux pour manipuler le marché 
boursier, guidés par une influen-
ceuse et un arnaqueur du web. Mais 
leur réussite tourne au scandale 
quand la police de la cybercrimina-
lité les prend en chasse. 

Dans une déclaration à la MAP, 
Rachid Mouhib a présenté "Jackpot" 
comme une comédie sociale mettant 
en scène des jeunes issus d’un quar-
tier populaire, en quête de réussite à 
l’ère du numérique. 

Le réalisateur et scénariste a sou-

ligné avoir réuni de grands noms du 
cinéma marocain pour son premier 
long-métrage, afin de proposer une 
œuvre divertissante mais ancrée 
dans une réalité sociale actuelle. 

Pour sa part, l’actrice Najat El 
Wafi s’est dite honorée de participer 
à ce projet, insistant sur l’importance, 
pour le cinéma marocain, de diversi-
fier ses genres et de produire des œu-
vres capables de toucher un large 
public à travers des formats variés. 

Elle a relevé que son rôle consti-
tue une première dans sa carrière, 
abordant la question des dérives liées 
à l’usage des réseaux sociaux, notant 
que le film propose une critique sub-
tile et humoristique d’un phénomène 
sociétal récent. 

De son côté, l’acteur Rafik Boub-
ker qui incarne le personnage de 
"Simo Crypto", a déclaré que le film 
aborde un thème d’actualité lié aux 

monnaies numériques, décrivant son 
personnage comme un antagoniste 
complexe. 

Selon lui, ce long-métrage véhi-
cule un message fort : les activités fi-
nancières numériques peuvent rester 
dans un cadre légal si elles sont me-
nées avec éthique et sans intention de 
nuire à autrui. 

Outre Rafik Boubker et Najat El 
Wafi, ce film tourné entre Casa-
blanca, Marrakech et le désert d’Aga-
fay, met en scène un casting 
talentueux composé de Zouhair Zair, 
Tarik El Boukhari, Wissal Perez, 
Omar Lotfi, Abdelkader Kharraz et 
Abdelilah Ajil. 

A noter qu'un vibrant hommage 
a été rendu à cette occasion à la mé-
moire de la défunte Naïma Bouh-
mala, disparue récemment, marqué 
par la remise d’un trophée symbo-
lique en son honneur. 

Projection en avant-première de "Jackpot", premier long-métrage de Rachid Mouhib
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La ville de Mohammedia ac-
cueillera, du 11 au 13 juin, la 

première édition du Festival 
"Fedala Grand Écran", un évé-
nement dédié à la créativité ci-
nématographique estudiantine. 

Selon un communiqué des 
organisateurs, ce festival, initié 
par l'Ecole nationale supérieure 
d’arts et de design (ENSAD), 
relevant de l’Université Hassan 
II de Casablanca, vise à pro-
mouvoir la création des étu-
diants, pour contribuer à la 
formation d’une génération 
créative, porteuse du flambeau 
du cinéma, du design et de 
l’image. 

Placée sous le signe de la cé-
lébration du cinéma et de la 
créativité, cette édition aspire à 
créer un véritable espace de 
rencontre et d’échange, favori-
sant l’enrichissement des expé-
riences entre université, 
professionnels et étudiants, 
poursuit-on. 

Le programme de cette édi-
tion se distingue par sa richesse 
et sa diversité, avec notamment 

une série de conférences, 
d’ateliers de formation, de 
master class, ainsi que des 
rencontres entre profession-
nels et étudiants mettant en 
lumière les enjeux du ci-
néma et ses interactions. 

Au menu, figure égale-
ment la projection de 7 films 
récents en provenance d’Ita-
lie, d’Argentine et du 
Maroc, ainsi que 14 films 
réalisés par des étudiants 
issus de plusieurs établisse-
ments universitaires. 

Une compétition offi-
cielle sera, en outre, organi-
sée dans le cadre du festival, 
sous la supervision d’un 
jury international composé 
de professionnels du ci-
néma et des arts visuels. 

Les projections et les au-
tres activités du festival se 
tiendront à l’Ecole nationale 
supérieure d’arts et de des-
ign ainsi qu’à l’Ecole Supé-
rieure des professeurs de 
l’enseignement technique à 
Mohammedia. 

LIBÉRATION  MERCREDI 11 JUIN 2025 13Art & culture

Rediffusé sur Mbc Max, vendredi 30 
mai à 22h,  le film consacré à Dalida 

a été un vrai bijou jamais offert au pu-
blic. Si l’histoire de Dalida est certes 
triste et dure, il n’en est pas moins 
qu’elle est pleine d’espoir, et c’est cet es-
poir rendu possible par la persévérance 
et le courage de l’artiste que j’aimerais 
élucider dans ces lignes.  

Réalisé par Lisa Azuelos, _ rappelons 
que le film est sorti en 2016 pour la pre-
mière fois, le thème majeur demeure la 
vie de l’artiste, mise en exergue par la 
réalisatrice. Cette focalisation vise à être 
fidèle au maximum au parcours de Da-
lida, d’autant qu’elle cherche surtout à 
mettre en évidence comment on devient 
artiste.  

En effet, il faut le dire tout de suite, 
être chanteur dépend du public et de son 
admiration pour le chanteur. Ce fut le 
cas de Dalida ; elle est admirée pour sa 
voix et pour son talent. Or, si le public 
connaît la chanteuse, il ignore sa vie pri-
vée, insupportable quelques fois.  

Qui donc ne serait-il pas frappé par 
le suicide dans ce film ? On dirait que 
c’était le motif noir de la vie de Dalida. 
En ce qui nous concerne, c’est Luigi 
Tenco qui nous a marqués, un bon vi-
vant, en chair et en os. Il y a effective-
ment cette phrase qui est sienne, et qui 
est, pour notre grande déception, la plus 
radicale qu’on ait jamais entendue : «Les 
gens ne comprennent pas la musique». 
Luigi, capricieux et fou, artistiquement 
parlant, se suicidera pour cette raison 
que les gens selon lui ne comprenaient 

pas la musique, car, selon ses dires, ils la 
prenaient pour un simple jeu, réduite au 
venin de la compétition. Ce film, contrai-
rement à celui consacré récemment à 
Amy Wienhouse, que nous n’avons pas 
apprécié, incarne très bien l’artiste et in-
vite à une réflexion sérieuse sur ce qui 
fait la vie d’artiste. Luigi incarne l’artiste 
dont on ignore complètement le génie, 
dont Dalida, apparemment, était la seule 
à le connaître, qu’elle admirait au plus 
haut point. Le suicide de Luigi est le seul 
qui nous soit justifié dans le film, car on 
peut comprendre que du moment que 
tout s’arrête pour un homme, le suicide 
devient presque légitime. La vie pour 
Luigi signifie la musique, et dès lors 
qu’il n’est pas entendu, la musique s’ar-
rête pour lui, donc la vie prend son 
terme. A qui dire, à qui parler quand 
personne ne nous écoute ? La vie de-
vient supportable quand des gens nous 
comprennent ou reconnaissent la valeur 
de notre expression artistique, car c’est 
ainsi que nous existons. Çà, Dalida le 
sait, et elle a essayé de le sauver, mais en 
vain, vu que le destin de Luigi dépendait 
de la musique et du public.  

Après d’autres moments difficiles, 
marqués entre autres par la mort de 
Luigi, Dalida décida de quitter définiti-
vement aussi bien son nouvel amant 
Loutchioui que la chanson et se consa-
crer, en souhaitant éviter le suicide, à sa 
vie spirituelle, d’où son voyage en Inde. 
Or, pour sa grande surprise, on lui ex-
plique que son travail est intéressant tant 
qu’il rend les gens heureux, donc, elle 

réalise que sa passion n’est pas nuisible, 
au contraire, les gens en ont besoin. Re-
venant sur sa décision, autrefois catégo-
rique, elle va faire le tour du monde avec 
sa chanson «Je suis malade» que lui a 
inspirée le suicide de son ex-mari, le pro-
ducteur.   

Disons que le suicide a marqué Da-
lida et a été tentée elle-même par cette 
aventure, à plusieurs reprises. Mais l’in-
térêt de la vie de cette artiste, particulière 
sur plus d’un plan, en est qu’elle relate 
en quoi elle était différente de ces gens 
qui étaient proches d’elle. Contrairement 
au fait qu’ils ont cédé au suicide, qui est 
une décision manquant dans une cer-
taine mesure d’altruisme, et n’ayant bien 
sûr rien d’héroïque, Dalida y résiste et 
n’y cède pas, pour les autres. Elle préfère 
rester en vie, non contre la mort, comme 
elle dit, mais pour la mort.  

Elle tient debout, malgré tout, et elle 
s’exprime à travers la chanson. S’ensui-
vront donc d’autres reprises, rarement 
réalisées avant, dont une des plus célè-
bres, «Avec le temps» de Léo Ferré. Le 
choix des chansons qu’elle reprend re-
flète parfaitement son destin, marqué 
par la mort, à laquelle, semble-t-il, elle 
veut échapper à tout prix. Le vide res-
senti lui rappelait, en effet, tous les di-
manches, ce en conséquence de quoi, 
elle invitait ses amis pendant ce jour 
pour combler le vide, le néant. Ceci étant 
dit, elle reste forte, et l’amour ne la quitte 
jamais, dans amour, lui rappelle un des 
ses amants, il y a âme. Continuer à vivre, 
pour aimer, aimer pour rester, pour les 

autres. Donner de l’espoir. Voilà ce que 
c’était Dalida, la vie et l’espoir, pour la 
mort.  

Une liste de chansons relatée par le 
film illustre son talent sans faille : «Bam-
bino», «Je suis malade», « Salama ya Sa-
lama», «Laissez-moi danser», etc. 
Notons que Dalida est de ces chanteuses 
qui n’ont pas perdu la force de leurs 
cordes vocales, même à un âge avancé, 
contrairement à d’autres artistes, dont 
Céline Dion par exemple.  

Tous ses amants se sont suicidés très 
jeunes, et le suicide de Richard a failli la 
rendre folle car cette fois-ci elle se sentait 
vraiment en être responsable. Dans toute 
sa tristesse et son évanouissement, elle 
reçoit une offre, Youssef Chahine lui pro-
pose un rôle dans son film intitulé Le 
Sixième Jour. On y voit une véritable 
Egyptienne qui a été reçu par ses com-
patriotes à l’image d’une diva. C’est là 
où elle revoit son père, qu’elle détestait, 
car il  frappait souvent sa mère. Tout lui 
revient à cet instant, l’angoisse d’une 
mémoire qui renaît après des années de 
souffrance.  

Et, comme une star, elle finit dans 
l’ombre, dans la solitude sans merci, 
avec un chien, d’où sa chanson «Pour ne 
pas vivre seule, on vit avec un chien», la 
plus belle chanson, c’est-à-dire, la plus 
créative, trouvons-nous.  

Enfin, le film se termine par cette let-
tre laissée par l’artiste à un certain Fran-
çois Naudy : «Désolée, je ne supporte 
plus la vie». 

Par Najib Allioui 

Festival cinématographique  
"Fedala Grand Ecran"

Bouillon de culture
Spectacle 

 
L’Institut Français de Casablanca 

accueillera, le 26 juin courant, la per-
formance en direct "FEU" du choré-
graphe franco-marocain Fouad 
Boussouf. 

Ce spectacle, présenté par dix dan-
seuses, célèbre la dynamique collec-
tive et la force créative du féminin. Il 
met en lumière l’élément du "FEU", 
force indomptable et chaleur fédéra-
trice autour de laquelle les êtres hu-
mains se rassemblent depuis l’aube 
des temps. 

A travers une mise en scène choré-
graphique en cercle, Fouad Boussouf 
déploie un langage corporel nourri de 
hip-hop et de danse contemporaine. 

 Festival 
 
La ville d’El Jadida accueillera, les 

11 et 12 juin courant, la 17e édition du 
Festival Doukkala de la culture et de 
l’art, organisé par l’Association Ismaï-
lia pour la communication et le déve-
loppement social. 

Placé sous le thème "La chanson 
traditionnelle : écho du passé et batte-
ment du présent", cet événement rend 
hommage à la richesse du répertoire 
musical traditionnel de la région de 
Doukkala. 

Voilà ce que c’était Dalida, la vie et l’espoir, pour la mort 
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«Le 5 juin 2025, j’adresse 
cette lettre à l’Organisa-
tion des Nations unies 

sur le sujet du Sahara marocain. Le 
temps est venu d’engager les pro-
cessus de résolution définitive du 
conflit. Il suffit en effet de constater 
que les données les plus favorables 
sont aujourd’hui réunies. 

Après 130 Etats membres, dont 
30 ont ouvert un consulat à 
Laâyoune et Dakhla, les Etats-Unis 
puis la France ont affirmé en 2024, 
que le plan d’autonomie marocain 
de 2007 est « le plus crédible, le 
plus viable et le plus pragmatique 
et est «la seule et unique solution 
politique à ce différend régional». 
Le 1er juin 2025, le Royaume-Uni a 
emboité le pas en déclarant qu’il 
est «la base la plus crédible, viable 
et pragmatique pour un règlement 
durable du différend». 

La fermeté de cette reconnais-
sance de la souveraineté maro-
caine n’est pas que formelle. Ce 
sont près de 10 milliards d’euros 
d’investissements qui ont été scel-
lés lors de la visite d’Etat du prési-
dent français au Maroc, et au mois 
de mai dernier, l'Agence française 
de développement a annoncé le 
lancement d’investissements de 
150 millions d'euros. Quant au 
Royaume-Uni, qui jusqu’ici ap-
puyait le principe d’autodétermi-
nation, il reconnaît aujourd’hui 
que le plan d’autonomie y satisfait. 
Cette déclaration juridique a été 
suivie par des engagements finan-
ciers très élevés de 5 milliards de 
Livres Sterling, dans le Sahara ma-
rocain. 

Ces convictions qui ont donné 
lieu à des déclarations et à des dé-
cisions valident donc entièrement 
la position marocaine qui n’a ja-
mais varié: 

Prémisse majeure : Le plan 
d’autonomie proposé par le Maroc 
doit être vu dans une globalité ins-
titutionnelle, économique, sociale, 
culturelle et religieuse de l’Etat de 
droit. 

Prémisse mineure : Cet Etat de 
droit favorise l’expression d’une 
vie démocratique qui connaît au 
Sahara les taux de participation les 
plus élevés du pays. 

Conclusion : Cette participa-
tion très élevée, affirme le choix 
des populations pour la souverai-
neté du Maroc. 

Ce contexte doit être vu comme 
une opportunité pour la paix. 

Toutes ces convictions, déclara-
tions et décisions s’inscrivent dans 
la ligne dégagée par le Conseil de 
sécurité dans sa résolution 2756 du 
31 octobre 2024. 

Celle-ci trace les lignes, les 
contours d’une solution réaliste, 

durable et pragmatique qui sont 
inspirés par le plan d’autonomie 
marocain. 

Le Conseil appuie sa position 
par le concept physique de «mo-
mentum», mouvement, impulsion, 
pour exprimer l’importance qu’il 
accorde à l’élan ou à la dynamique 
internationale en faveur de la sou-
veraineté marocaine. S’en félici-
tant, il demande que l’on 
construise autour de ce mouve-
ment. 

Dans cette perspective, il ap-
pelle les autres parties à «éviter les 
actes qui pourraient compromettre 
le processus politique ». 

Il apparait ainsi que les efforts 
déterminés et constants des Na-
tions unies ouvrent des perspec-
tives de solutions pacifiques et 
heureuses à ce conflit. 

C’est pourquoi il n’est pas inu-
tile de souligner que le droit des 
Nations unies n’est tout entier 
qu’un message de paix. Il l’est 
dans ses fondements historiques, 
dans ses pratiques et dans ses fins. 

Ses articulations, bien vivantes 
près de 80 ans après votre création 
le 24 octobre 1945, vous donnent 
comme mission primaire d’être at-
tentif aux expressions de paix qui 
vous sont adressées par les Etats et 
les organisations. 

Ses principes, qui subordon-
nent les règles particulières de 
votre fonctionnement dans cette fi-
nalité supérieure, l’exigent, les rè-
gles particulières n’ayant valeur 
que de moyens. C’est ainsi que de 
multiples commissions intervien-
nent sur des questions qui ne relè-
vent que du Conseil de sécurité. Le 
phénomène des règles particu-
lières qui tendent à devenir la fin 
des systèmes juridiques est bien 
connu des jurisconsultes et des 
praticiens. De telle sorte que les 
travaux de la IVème Commission 
des Nations unies n’ayant jamais 
eu d’autre légitimité que bureau-
cratique, n’ont permis d’avancer 
en rien sur le sujet. Les Nations 
unies doivent, sans plus de délai, 
prendre la mesure de leur bureau-
cratie et de l’inefficacité qui va 
avec. 

 
Pour comprendre, il convient 

simplement d’observer l’espace et 
le temps  

 
En 1956, le Maroc, ayant re-

trouvé la plénitude de sa souverai-
neté, était cependant privé de 
certains de ses territoires, dont son 
Sahara qui était une colonie espa-
gnole. Dans le contexte de l’aspira-
tion des Etats africains à 
supprimer tous les relents des co-
lonisations, il fut jugé opportun de 

solliciter les règles des Nations 
unies s’y rapportant. En 1963, le 
Roi Hassan II inscrivit ainsi le Sa-
hara de l’Ouest ou atlantique, ou 
occidental, comme un territoire 
non autonome, ce qui lui permit 
d’affirmer un droit de souverai-
neté plus que millénaire. Cet objec-
tif atteint, le Royaume dut en 
septembre de la même année, af-
fronter l’hostilité de l’Algérie voi-
sine. Les causes qui relevaient des 
tracés des frontières ne trompaient 
pas, car l’accès à l’océan Atlantique 
comptait seul pour le jeune Etat. 

Il n’est pas inutile de rappeler 
que la France n’avait eu aucune 
hésitation à étendre les territoires 
de sa colonie algérienne adminis-
trée directement dans le cadre de 
départements. Il est également im-
portant de noter que dès 1912, Hu-
bert Lyautey, le premier résident 
général du protectorat français du 
Maroc, qui connaissait parfaite-
ment les limites historiques du 
Royaume, ne cautionna pas ces 
pratiques qu’il dénonça régulière-
ment. Il souligna en plusieurs oc-
casions la dimension impériale de 
la souveraineté du Royaume qui 
l’étendait à l’Ouest de l’Algérie et 
très profondément au-delà de Tin-
douf dans son Sud et à l’Ouest. 

Un conflit armé de trois se-
maines opposa les deux pays. 
Placé en défense, le Maroc démon-
tra très vite sa supériorité militaire. 
Il aurait alors pu remettre en cause 
les lignes de frontière, mais au 
nom de la paix, il ne le voulut pas. 
Après ces quelques rappels, je sou-
haite souligner devant le monde, 
que le Maroc n’a au cours des siè-
cles jamais engagé un seul conflit 
avec des voisins du Maghreb, de 
l’Afrique subsahélienne ou encore 
d’Europe. Comme lors de la 
Guerre des sables de 1963, il a tou-
jours été en défense. 

C’est un pays intrinsèquement 
pacifique, qui attend des Nations 
unies une reconnaissance de ses 
droits sur le Sahara. 

Alors que dans son voisinage 
les pays batailleurs, belliqueux et 
bellicistes entretiennent des 
conflits armés qui cachent souvent 
des activités illégitimes, le Maroc 
assure dans des perspectives dura-
bles le développement des régions 
de Laâyoune et de Dakhla. Le fait 
n’est d’ailleurs pas discuté ! Il s’ex-
plique par la paix qui y est totale. 
Il ne s’agit pas d’une paix par les 
armes, inspirée par la peur, mais 
d’une paix fondée sur l’espérance 
des bienfaits de la conjugaison 
étroite du droit, de l’économique, 
du social et du religieux. 

Il ne doit pas être occulté 
qu’une seule route permet les 

échanges entre l’Europe et les pays 
du Sud du Sahel. C’est celle qu’ont 
construite les Marocains tout le 
long de la façade atlantique. 

Cette paix doit cependant être 
protégée contre les revendications 
et marques d’hostilités d’organisa-
tions dépendant entièrement du 
pays voisin. 

Un danger pour la paix se 
trouve cependant dans le statu 
quo. Le Conseil l’a identifié et en 
connaît les risques. Le dernier rap-
port d’octobre 2024 du Secrétaire 
général est clair : «Le Maroc a 
continué à intensifier le dévelop-
pement des infrastructures, des 
projets d’énergie renouvelable et 
des activités commerciales à 
l’ouest du mur de sable. Le 29 juil-
let, un nouveau pont d’importance 
majeure, le pont sur l’oued Sakia el 
Hamra, a été inauguré à l’occasion 
du vingt-quatrième anniversaire 
de l’accession au Trône du Roi Mo-
hammed VI. Dans une lettre qu’il 
m’a adressée le 16 octobre 2023, le 
Front polisario a réaffirmé une fois 
de plus qu’il n’accepterait pas « le 
fait accompli » dans le territoire». 

Je retiens de ce rapport ces deux 
données essentielles : 

La paix n’est pas à espérer des 
armes mais du développement. 

Le refus de l’organisation polisa-
rio de s’engager dans un processus 
de paix. 

Refus soutenu, sinon imposé, 
par l’Algérie, affirmant au sein du 
Conseil qu’elle «s’appliquera à dé-
noncer toutes les transactions por-
tant sur la souveraineté du Sahara 
occidental effectuées contre des 
avantages stratégiques, écono-
miques ou commerciaux». 

Ainsi cette organisation qui n’a 
jamais été en mesure de donner une 
preuve de sa représentativité dans 
les deux régions du Sud marocain, 
n’est que le porte-parole de son 
hôte. Elle a la fonction du perroquet. 
Les rôles sont ainsi partagés selon 
les situations. 

Les deux protagonistes connais-
sent parfaitement les obstacles qui 
s’opposent à leurs prétentions. Ils 
savent que la population historique 
du Sahara est pleinement engagée 
dans le processus démocratique et 
que les Saharaouis sont majoritaire-
ment élus au sein des collectivités 
locales, régionales et nationales. Ils 
n’ignorent pas que ce Sahara est 
perçu au Maroc et dans les Etats 
voisins, comme une nouvelle Cali-
fornie. Ils savent qu’à Dakhla, 
Laâyoune et encore à Smara, ils ne 
sont vus que comme des porteurs 
de désordres et de guerre. Comme 
tels, le Sahara de l’Ouest leur est 
fermé et interdit non pas  
seulement par les forces publiques, 

Lettre ouverte aux Nations  
unies sur le Sahara marocain
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mais par les citoyens qui y vivent et tra-
vaillent pour le bien commun. 

 
Pendant ce temps les  
camps de Tindouf …  
 
Le parallèle des situations n’est à cet 

égard pas avantageux pour les camps 
de Tindouf en Algérie où une popula-
tion, en position d’otage, vit dans des 
conditions misérables et dans un mépris 
parfait des droits humains. 

Si la résolution 2756 du 31 octobre 
2024 se félicite «des mesures et initia-
tives prises par le Maroc, du rôle joué 
par les commissions du Conseil national 
des droits de l’Homme (…) et de l’inter-
action entre le Maroc et les procédures 
(…) des Nations unies», elle exprime 
«sa vive préoccupation» sur les condi-
tions de vie dans les camps et elle de-
mande l’enregistrement des 
populations. Celles-ci n’ayant pas le sta-
tut de réfugié ne disposent pas des 
droits qui y sont associés notamment 
celui de la libre circulation. Il y a donc 
urgence. 

Un fait particulièrement grave sem-
ble toutefois échapper à l’attention du 
Secrétaire général et du Conseil. Le 9 
janvier 2009, Ahmed El Khalil, un haut 
dirigeant du polisario fut arrêté à Alger. 
il était devenu très critique à l’égard du 
régime en invoquant des exactions et 
malversations financières à l’égard de la 
communauté marocaine vivant à Tin-
douf, dans le sud algérien. Il n’a tou-
jours pas été jugé, sa famille n’est pas 
autorisée à le visiter et elle m’a confié la 
défense de ses intérêts. 

Je dois préciser que le silence le plus 

absolu est maintenu par les autorités du 
pays sur ses conditions de détention. 
Pourtant, dans une décision du 27 juillet 
2020, le Comité des droits de l’Homme 
des Nations unies avait enjoint à l’Algé-
rie de «libérer immédiatement Ahmed 
El Khalil, s’il est toujours détenu au se-
cret ». 

Alors que la misère est chronique à 
Tindouf depuis 50 ans, que les exactions 
se multiplient dans le silence des orga-
nisations internationales des droits hu-
mains, les évolutions des convictions 
issues du monde entier convergent vers 
la reconnaissance de jure et de facto du 
Sahara marocain. Le contraste est dés-
ormais connu du monde. 

 
Tindouf est le symbole  
De l’illégitimité entière  
de l’hôtelier et de son perroquet  
 
Leur impuissance légale étant avé-

rée les porte à multiplier les assauts ver-
baux et les menaces. Il est donc prudent 
de n’écarter aucune des hypothèses des 
risques : armé, judiciaire et cyber. 

Face à ces risques, qui se dévoilent 
par la multitude des fausses nouvelles 
et informations ou fake news, le Maroc 
garde la maîtrise. Son peuple est tout 
entier le défenseur de sa cause natio-
nale. Il est sans doute l’un des pays du 
monde à pouvoir prétendre au statut 
d’Etat de droit avancé, par sa Constitu-
tion, l’indépendance de son pouvoir ju-
diciaire et les processus démocratiques 
d’élaboration des lois. C’est dire que sa 
vulnérabilité est très faible. 

Les assauts et menaces pourront 
toutefois se poursuivre indéfiniment. 

Cette situation devient intolérable 
sur le plan des principes. 

Pourquoi ? 
Tout d’abord parce que ce conflit ré-

gional porte plus atteinte aux pays limi-
trophes du Sud Sahel qu’au Royaume 
lui-même. 

Ensuite, parce que le conflit est 
source de dommages en Algérie même. 
A Tindouf évidemment, mais aussi dans 
tout le pays réel qui ignore les réalités 
du conflit. 

Il est temps que les camps de Tin-
douf se vident. Leurs habitants sont at-
tendus partout au Sahara marocain. Des 
logements et des emplois les attendent. 
Ils auront accès à l’éducation et aux 
soins médicaux. Ils retrouveront la vie 
qui leur a été enlevée par tromperie. Ils 
seront compris par tous, et leur retour 
sera fêté, comme il est dit dans l’Evan-
gile de Luc sur le fils prodigue. 

Il fallait festoyer et se réjouir ; car ton 
frère que voilà était mort, et il est revenu 
à la vie ; il était perdu, et il est retrouvé ! 

 
Les Nations unies doivent  
s’affirmer comme des  
facilitateurs de paix  
 
Il est du devoir impérieux des Na-

tions unies de poursuivre leur mission 
de facilitateurs de paix en ne tombant 
pas dans le piège de confort des cri-
tiques systématiques et sans fonde-
ments qui leur seront opposées. 

Aussi est-il désormais temps d’en 
finir avec les demi-mesures qui consis-
tent à reconnaître toutes ces évolutions 
mais sans en déclarer les conséquences 
juridiques et le droit applicable. Cin-

quante ans après ce mouvement social 
exceptionnel que fut la Marche Verte, le 
moment est venu pour les Nations 
unies de faciliter dans la clarté, l’expres-
sion de la souveraineté pleine et entière 
du Royaume du Maroc sur ses pro-
vinces du Sud. Ce qui produira un juste 
retour de l’histoire. Issues de Smara et 
des régions de Laâyoune et de Dakhla, 
connues pour leur spiritualité, deux dy-
nasties marocaines, les Almoravides et 
les Almohades gouvernèrent en effet 
l’Andalousie et le Maroc du XIème au 
XIIIème siècle. 

C’est sur de telles bases fortifiées par 
le temps, qu’il est opportun, pour 
l’équilibre de la région et pour la paix, 
que les points suivants soient définiti-
vement admis par tous : 

-Le principe d’autodétermination est 
satisfait par le plan d’autonomie maro-
cain 

-Celui-ci est la seule et unique solu-
tion politique pour la paix 

-La souveraineté du Maroc sur le Sa-
hara en découle. 

Alors les Nations unies auront 
contribué à résoudre le conflit en y ap-
portant une pierre essentielle à la 
construction de la paix. 

Alors il sera dit qu’elles ont participé 
à la réalisation du berceau le plus douil-
let pour le développement du modèle 
de paix qu’est le Sahara marocain ». 

Par Hubert Seillan 
Auteur du livre Le Sahara Marocain, 

l’espace et le temps, éd. La Croisées des  
Chemins (2ème éd. 2021) 

Président de la Fondation France-
Maroc, paix et développement durable 

Avocat au Barreau de Paris 
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Après la Tunisie, le Onze 
national surclasse le Bénin

Avec un Onze remanié, le Maroc a pris le
dessus sur le Bénin (1-0), en match amical
disputé lundi soir au Complexe sportif  de

Fès.
Le bijou d’El Kaabi Comme il l’avait précé-

demment annoncé, Walid Regragui veut tester de
nouvelles choses… trouver des solutions !

En effet, Zakaria El Ouahdi a commencé sur

le côté droit à la place de Achraf  Hakimi, cham-
pion d’Europe avec le PSG. Dans les cages, Munir
Kajoui, tout récent champion de la Coupe de la
CAF avec la RSB, a débuté le match. En milieu
de terrain Oussama Saharoui a été titularisé au
soutien de El Kaabi et Rahimi en attaque.

Dès l'entame du match, les Lions de l’Atlas
ont exercé une pression énorme sur les Béninois

qui ont joué en bloc très bas. Saibari et Rahimi ont
annoncé la couleur dès les premières minutes de
la première mi-temps.

Depuis, le Maroc n’a cessé de chercher des
failles menant droit au but adverse, mais les Béni-
nois sont restés soudés en défense attendant des
contres souvent avortés en milieu de terrain.

A la 33è minute, El Kaabi a loupé une frappe
de gauche après un malentendu dans la défense
du Bénin. Quelques secondes avant la fin de la
première mi-temps, le même El Kaabi à la récep-
tion d’un caviar millimétré de Masina, «la belle sur-
prise de Regragui» a signé l’un des plus beaux buts
de sa carrière d’un retourné acrobatique pour per-
mettre aux Lions de l’Atlas de rentrer aux ves-
tiaires avec une avance d’un but.

Les premières minutes de la 2ème  mi-temps
ont connu le même scénario: attaque marocaine,
défense béninoise. Le sélectionneur national a
opté pour quelques changements avec l’entrée en
jeu de Targhalline et de Zouhzouh pour redyna-
miser le milieu de terrain. Bilal El Khannouss et
Marouane Sanadi sont également entrés en jeu.

Ce dernier s’est créé un face à face la 80è mi-
nute du jeu, mais sa frappe a été repoussée par le
portier béninois.

Le Maroc s’était imposé, vendredi, face à la
Tunisie en match amical (2-0).

Sport

“Marca” : Diaz,  une icône
absolue du football marocain

L’international
m a r o c a i n
Brahim Díaz

est une "icône abso-
lue" du football ma-
rocain qui jouit d’une
forte présence sur le
terrain et d’une
grande visibilité dans
les médias et les ré-
seaux sociaux, écrit le

quotidien espagnol "Marca".
Porteur du numéro 10 en sélection, Brahim Díaz

incarne un véritable phénomène social et médiatique
depuis qu’il évolue au Real Madrid et représente
l’équipe nationale marocaine, souligne le quotidien.

Brahim Díaz est le seul footballeur au monde à
avoir fait la couverture du magazine Forbes, fait ob-
server la publication.

Il est aussi le visage de nombreuses campagnes
publicitaires au Maroc et fait partie des rares sportifs
de haut niveau ayant fait des apparitions dans des
films au cinéma, explique Marca.

Le milieu de terrain du Real Madrid compte éga-
lement des millions de followers sur les réseaux so-
ciaux et possède à Malaga une académie de
formation de jeunes footballeurs qui va bientôt s’im-
planter au Maroc, soutient le journal spécialisé.

Marca relève que le Lion de l’Atlas s’apprête à
vivre une saison 2025-2026 particulièrement chargée,
au vu de ses engagements avec le Real Madrid (Liga,
Coupe et Ligue des Champions), et l’équipe nationale
qui joue les qualifications pour la Coupe du Monde
2026 et la phase finale de la prochaine Coupe
d’Afrique des Nations.

La sélection marocaine des natifs
de 2000 et au delà s’est large-
ment imposée face à la sélection

"A" du Tchad sur le score de 6 buts à
0, en match amical, disputé dimanche
au stade Père Jégo de Casablanca.

Les buts des Nationaux ont été si-
gnés Hatim Souabi (7è), Ayoub Khairi

(16è), Ayoub Maoulou (23è), Anas El
Mahraoui (41è), Youness El Kaabi (
52è) et Khalid Baba (83è).

La sélection nationale des natifs de
2000 et plus a effectué, du 2 au 10 juin,
un stage de préparation fermé au
Complexe Mohammed VI de Football
à Maâmora.

Victoire de l’EN des natifs de 2000 et au delà

Walid Regragui : Les
changements, importants

pour tester certains joueurs 
Le sélectionneur national, Walid Re-

gragui, a souligné, lundi à Fès, que les
changements effectués lors du match ami-
cal contre le Bénin étaient importants
pour évaluer le niveau de certains joueurs,
tout en reconnaissant que les remanie-
ments ont inévitablement un impact sur la
performance globale.

Lors de la conférence de presse qui a
suivi la rencontre, remportée par les Lions
de l’Atlas sur le score (1-0), Regragui a re-
levé que les joueurs alignés avaient bien
géré et permis à l’équipe de l’emporter
tout en privant l’adversaire de véritables
occasions de but.

Il a ajouté que ce match constituait
une opportunité idéale pour offrir du
temps de jeu à plusieurs éléments, notant
que certains d’entre eux étaient assoiffés
de démontrer leur valeur sûre avec la sé-
lection.

«Ce qui compte dans les rencontres
de fin de saison, c’est avant tout de gagner,
surtout après un exercice riche en compé-
titions», a-t-il affirmé, en précisant que
chaque match possède ses propres spéci-
ficités et que de nombreux détails peuvent
en modifier le déroulement.

Il a par ailleurs souligné que certaines
confrontations méritaient que l’on prenne
des risques afin de tester des joueurs à des
postes bien précis, assurant que «plusieurs
aspects restent à améliorer».

Une réception a été organisée, dimanche
à Fès, par la Fédération Royale maro-
caine de football (FRMF), en l'honneur

d'anciens internationaux marocains ayant porté
les maillots du COD Meknès et du Maghreb de
Fès.

Organisé à la résidence des Lions de l’Atlas
à Fès, la veille du match amical devant les oppo-
ser à leurs homologues béninois, cette réception
vient rendre hommage au parcours de plusieurs
figures ayant marqué de leur empreinte l’histoire
du football marocain, souligne la FRMF dans un

communiqué.
Il vise également à préserver l'histoire, la mé-

moire et le parcours des anciens Lions de l’Atlas
de différentes générations, ajoute la même
source.

Ainsi, les figures qui ont été honorées du
côté du MAS sont: Abdelaali Zaharoui, Abdellah
Tazi, Abderrahmane Slimani, Aziz Slimani, Fatah
El Ghiati, Mohamed El Achhabi, Hamid El
Kharak, Boubker El Ghandour, Lohssine Ben-
souda, Hassan Rafahia, Omar Hassy, Abdellah
Bagui et Redouane El Guezzar.

Quant aux joueurs du CODM, il s'agit de
Hamadi Hmidouch, Abdelghani Lakhal El
Ghouini, Hamid Abdelouaheb, Abdellatif  Ben-
halima, Mohamed Samba, Mostapha Bidane et
Idriss Badidi.

Cette initiative de la FRMF a constitué une
occasion d'échange entre l’ancienne et la nouvelle
génération et un débat autour du football mo-
derne, conclut la FRMF.

Réception en l'honneur d'anciens internationaux marocains
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Expresso

Ingrédients :  
 
Épaule d'agneau 800 g  
Huile d'olive 8 c à s  
Miel liquide 2 c à s  
Citron confit 1  
Thym 2 branches  
Paprika 1 c à s  
Sel  
Poivre 
 
 
 
 
 

Préparation :  
 
1 Préparer la marinade : dans 

un plat creux, mélanger le miel, 
l’huile, le paprika, le citron confit 
coupé en petits dés, le thym, le sel 
et le poivre.  

2 Découper la viande en petits 
cubes, et la déposer dans le plat 
contenant la marinade. Mélanger 
de temps à autre. Laisser mariner 
environ 3 heures.  

3 Au bout de ce laps de temps, 
enfiler les morceaux de viande sur 
des brochettes.  

LIBÉRATION  MERCREDI 11 JUIN 2025

Recettes

Des scientifiques ont découvert une 
planète géante gazeuse orbitant au-

tour d'une étoile naine, une combinai-
son rare que les astrophysiciens peinent 
à expliquer. L'étoile TOI-6894 ressem-
ble à beaucoup d'autres dans notre ga-
laxie. C'est une naine rouge, une étoile 
de petite taille, de faible luminosité et de 
faible masse: environ 20% seulement de 
celle de notre Soleil. 

Les planétologues ont longtemps 
estimé que de telles étoiles ne pouvaient 
pas fournir les conditions nécessaires à la 
formation et à l'hébergement de pla-
nètes géantes. 

Mais une équipe internationale 
d'astronomes a détecté la signature indé-
niable d'une planète gazeuse orbitant 
autour de la minuscule TOI-6894, selon 
une étude publiée mercredi dans Nature 
Astronomy. TOI-6894 est désormais la 
plus petite étoile connue à abriter une 
planète géante. 

Celle-ci, baptisée TOI-6894b, a un 
rayon légèrement supérieur à celui de Sa-
turne, mais seulement la moitié de sa 
masse. Elle fait le tour de son étoile en 
3,36 jours à peine. 

Pour la découvrir, l'équipe interna-
tionale a mené des observations à l'aide 
des données photométriques du satellite 
TESS (Transiting exoplanet survey satel-

lite), dans le cadre d'une campagne de re-
cherche de planètes géantes orbitant au-
tour de planètes naines. 

L'existence de la TOI-6894b a en-
suite été confirmée par des télescopes au 
sol, notamment le Very large telescope 
(VLT) au Chili. 

"La plupart des étoiles de notre ga-
laxie sont des petites étoiles comme celle-
ci, avec une faible masse, et l'on pensait 
jusqu'ici qu'elles ne pouvaient pas héber-
ger de planètes géantes gazeuses. Le fait 
que cette étoile en abrite une a donc de 
grandes implications pour le nombre 
total estimé de planètes géantes dans 
notre galaxie", souligne dans un com-
muniqué un des coauteurs, Daniel Bay-
liss, professeur associé à l'université de 
Warwick (Royaume-Uni). 

"C'est une découverte intrigante. 
Nous ne comprenons pas vraiment 
comment une étoile avec si peu de masse 
peut former une planète aussi massive ! 
C'est l'un des objectifs de la recherche 
d'exoplanètes: en trouvant des systèmes 
planétaires différents de notre système 
solaire, nous pouvons tester nos mo-
dèles et mieux comprendre la formation 
du nôtre", ajoute Vincent Van Eylen, co-
auteur de l'étude et chercheur au labora-
toire de science spatiale Mullard 
(Royaume-Uni). 

La théorie dominante pour expli-
quer la formation planétaire est celle du 
noyau d'accrétion. Le processus débute 
dans le disque protoplanétaire, une 
structure de gaz et de poussières qui en-
toure une étoile nouvellement formée. 

Un noyau planétaire s'y forme par 
accrétion, c'est-à-dire par accumulation 
progressive de matières. 

En devenant massif, ce noyau attire 
des gaz qui forment une atmosphère 
dense. Puis l'accrétion du gaz s'emballe 
de façon incontrôlée pour former une 

géante gazeuse. 
Selon cette théorie, la formation des 

planètes géantes est plus difficile autour 
d'étoiles de faible masse car la quantité 
de gaz et de poussières dans le disque 
protoplanétaire est trop limitée pour 
permettre la formation d'un noyau suf-
fisamment massif et le déclenchement 
du processus d'accrétion gazeuse incon-
trôlée. Une théorie alternative explique 
la formation de telles planètes par insta-
bilité gravitationnelle. Le disque proto-
planétaire peut devenir instable sous 

l'effet de sa propre gravité et se fragmen-
ter, le gaz et les poussières s'effondrant 
pour former une planète. 

Mais les données disponibles ne 
permettent pas non plus d'expliquer la 
formation de TOI-6894b à partir de 
cette théorie. 

Une piste pour éclairer l'origine de 
cette planète sera l'étude détaillée de la 
composition de son atmosphère. Elle 
pourra apporter de précieuses indica-
tions sur la taille et la structure de son 
noyau. 

Cette atmosphère intéresse aussi les 
astronomes pour d'autres raisons, qui en 
font une "cible de choix" pour de nou-
velles recherches, soulignent les auteurs. 

Alors que la plupart des exoplanètes 
géantes gazeuses détectées jusqu'à pré-
sent sont du type Jupiter chaud, avec des 
températures comprises entre 1.000 et 
2.000 kelvins, TOI-6894b est inhabi-
tuellement froide. Il n'y fait que 420 kel-
vins (146,85°C). 

Les scientifiques pensent aussi que 
son atmosphère est dominée par la chi-
mie du méthane, un cas "extrêmement 
rare à détecter". 

L'atmosphère de la planète est déjà 
programmée pour être observée par le 
télescope spatial James Webb dans les 12 
prochains mois. 

Plus d'un quart des enfants sud-afri-
cains de moins de cinq ans souffrent 

de malnutrition chronique, l'Afrique du 
Sud affichant l'un taux de retard de crois-
sance chez les enfants obstinément élevé, 
révèle une nouvelle étude publiée mardi 
par une Université. 

Les 15.000 enfants hospitalisés 
chaque année pour malnutrition aiguë 
sévère manquent de protéines provenant 
d'aliments comme le poisson et les len-
tilles, d'énergie provenant de glucides 
comme la bouillie, et de minéraux et vi-
tamines essentiels, souligne l’étude de 
l’Institut des enfants relevant de l’Univer-
sité du Cap. Le ministre de la Santé, 
Aaron Motsoaledi, a confirmé devant le 
Parlement que plus de 600 enfants sont 
décédés de malnutrition dans le pays, 
dans le courant de l’année 2024. Interrogé 
lors d’une session au Parlement, M. Mot-
soaledi a révélé que les décès dus à l'insuf-
fisance alimentaire ont été 
particulièrement fréquents dans la pro-
vince orientale du KwaZulu-Natal, suivie 
par les provinces de Limpopo, du Cap-
Oriental et de Gauteng. 

Les enfants souffrant de malnutri-
tion chronique reçoivent souvent suffi-
samment d'énergie, mais pas assez de 
protéines et de micronutriments pour 
que leur corps et leur cerveau se dévelop-
pent de manière optimale, expliquent des 
nutritionnistes. C'est l'une des principales 
raisons pour lesquelles la proportion 
d'enfants de moins de cinq ans en insuf-
fisance pondérale est de 7,7 %, tandis que 

le retard de croissance, souvent lié à un re-
tard de développement cérébral, est près 
de quatre fois plus élevé, précise-t-on. 

L’étude relève que l'organisme peut 
convertir les glucides excédentaires en 
acides aminés, éléments constitutifs des 
protéines, mais il est incapable de pro-
duire neuf acides aminés essentiels à une 
croissance normale. L'obésité infantile 
chez les enfants les plus pauvres est sou-
vent liée à un manque de protéines, les 
parents à court d'argent achetant des ali-
ments transformés et des féculents moins 
chers, note-t-elle, relevant que c'est pour-
quoi nous constatons une augmentation 
du pourcentage d'enfants en surpoids et 
présentant un retard de croissance. 

Selon une enquête du Cap-Occiden-
tal, les bébés nés avec un poids de nais-

sance inférieur à 2.500 g ont trois fois plus 
de risques de présenter un retard de crois-
sance entre six et 24 mois. Le meilleur 
moyen de réduire la proportion de nou-
veaux cas d'insuffisance pondérale à la 
naissance est d'assurer des soins de santé 
et une nutrition de qualité aux femmes 
enceintes, notamment en fournissant aux 
futures mères, qui sont à risque, de l'ar-
gent ou de la nourriture, souligne-t-on. 

L’étude souligne qu’une bonne nu-
trition est si essentielle au progrès socio-
économique qu’il faudrait envisager la 
mise en place d’une «autorité de la nutri-
tion» dotée de suffisamment de pouvoir 
pour mener un programme national so-
lide qui pourrait réinitialiser la trajectoire 
de développement du pays au cours de la 
prochaine décennie. 

Brochettes d'agneau mariné Plus d'un quart des enfants sud-africains de moins 
de cinq ans souffrent de malnutrition chronique 

Une planète géante orbitant autour d'une étoile naine intrigue les astronomes
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